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RÉSUMÈ 

C e chapitre décrit brièvement les caractéristiques 
physiques du bassin de la rivière Chaudière et 
l’utilisation de son titoire On y trouve des 

renseignements SF la physiogmphie, les principales 
composantes hydmgmphiques ainsi que certaines 
données hydrologiques. Puisque l’utilisation du 
territoire et les activités humaines constitient des 
pressions qui influent sur la qualité du milieu 
aquatique, nous présentons la répartition de la 
population, des entreprises industrielles et des activités 
agricoles dans le bassin ainsi qu’un bilan des 
interventions d’assainissement urbain, industriel et 
agricole effechtées entre 1979 et 1996. Ces 
renseignements accessoires servent à I’interpr&tion 
des résultats obtenus à l’intérieur des études effectuées 
pour évaluer l’état de I’écosystème aquatique. 

Mots clés : Rivière Chaudière, bassin versanf 
hydrographie, hydrologie, démographie, municipalités, 
agriculhue, cheptel, industries, assainissement, 
pollution, épuration. 
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INTRODUCTION 

Qu’un cours d’eau trouve sa source dam le 
lui.5sellement des eaux de surface, dans les eaux 
souterraines, dans un lac ou dans d’autres cours d’eau, 
sa composition physico-chimique est influencée par 
ses origines. cependant, a” fur et à mesure que I’eau 
s’écoule, eue ftit par refléter davantage le milieu 
qu’elle traverse et les conditions m~~rologiques 
tientes que la gkologie de son bassin (UNESCO et 
WHO, 1978). 

Le climat de la région et les caractéristiques physiques 
du cours d’eau et de son bassin versant sont les facteurs 
nahxels qui affectent la composition de l’eau. Le climat 
qui gouverne le régime des précipitations est à I’migine 
des fluctuations cycliques observées pour certains 
constituants de l’eau. Le passage des saisons, 
intimement lié au clùnat, influence la tempkahue qui 
maîtrise les processus physiques, chimiques et 
biologiques qui causent aussi des changements dans la 
formule physico-chimique de l’eau. 

L’utilisation du territoire d’un bassin versant exerce une 
profonde infkence sur la qualité du milieu aquatique. 
Le type de couvert végétal associé à la pente du 
territoire et à la nature des sols détermine les 
phénomènes de ruissellement et d’érosion qui, en 
retour, sont respasables du hanspat des matières en 
suspension (MES) et dissoutes vers les cours d’eau. Les 
activités humaines telles l’agrkxlhre, l’urbanisation et 
lkxploitation forestière, qui modifient lkspect naturel 
des bassins versants, peuvent détériorer par endmits la 
qualité du milieu aquatique en favorisant l’apport de. 
substances polluantes (MES, matière organique, 
substances nutritives, pesticides et bactéries). Selon la 
nature des activités, la pollution est tantôt ponctuelle et 
constante (émissaires urbains et industriels) ou tantôt 
diffuse et irrégdière lorsqu’elle se manifeste au gré des 
précipitations (territoire agxicole). 

Selon l’approche prersiorr-état-réponse adoptée 
pour la pr+ration de ce document (OCDE, 1994), 
l’ensemble des activités humaines prenant place à 
l’échelle du bassin versant exercent despressiorrr sur le 



milieu aquatique qui sont susceptibles d’ax déttiorer 
l’éfaf. Cette prise de conscience entraîne des réponreî 
de la part de la société afin de corriger la sihmtio” 
@olitiques, lois, règlements et pmgmnmx 
Gassainissement). 

Afii de documenter l’ensemble des activités humaines 
(ou pressions) susceptibles d’influencer la qtiité des 
eaux de la rivière Chaudière et de ses principaux 
triiutaires, nous présentons lXvolution temporelle et la 
répartition spatiale de la population du bassin, la liste et 
la répartition spatiale des entreprires industrielle 
retenues pour étude ou pour assakissa~t de même 
que. la composition et la r+rtitio” spatiale des 
~ltures et du cheptel dans le bassin. Pour faciliter 
l’interprétation des résultats obtenus par les dif&xtes 
éudes regro”p&s dans ce document, les données sont 
présentk globakment pour l’ensemble du bassin, 
t2ntit par municipalité, tantôt paf secteur ou tronçon 
selon les besoins. Un bilan des interventions 
d’assainissement urbain, industriel et agricole 
effectuées de 1979 B 1996 est aussi prknté. 

DESClUFTION DU BASSIN VERSANT 

Profil physique 

Situé SUI la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à la 
hauteur de Québec (figure l), le bassin hydmgmphique 
de la rivière Chaudière draine une vaste région de 
6 682 km*, qui s’kw-it à l’intérieur d’un qudrilatère 
dont les coordonnées géographiques vont de 70” 14’ à 
71” 35’ de longitude ““est et de 45” 13’ à 46” 45’ de 
latitude nord (Desmeules et Gélks, 1981). Borné au 
sud par la frontière zunéricaine, il est limité à l’est par 
les bassins des rivières Etchani”, Daaquam et Saint- 
km-Sud-Ouest et à l’ouest par ceux des rivières Saint- 
François, Bécmcour, Du chêne et du ruisseau Bourret. 

Physiographie 

Le bassin de la Chaudière chevauche deux régkms 
naturelles distinctes, soit les basses-terres du Saint- 
Laurent et les Appalaches. La tigio” des basses-tares, 
qui occupe seulement 5 % de la supe&ie du bassin, 
borde la partie nord de ce. dernier entre le fleuve et le 
plateau d& Appalaches. Son relief varie de 
relativement plat à légèrement ondulé à l’embouchure 
du bassin (O-60 m), puis se relève gmd”elleme”t en 
bordure du plateau appalachien (150 m). 

Les Appalaches, qui constituent la vaste majorité du 
bassin de la Chaudière (95 %), sont représentées par 

trois entités (Bob& et ai., 1977), soit les bas-plateaux 
du Québec occidental (50 % du territoire), les monts 
Notre-Dame (20 %) et les monts Mégatic (25 %). La 
régiép des bas-plateaux présente un relief ondulé (150- 
300 m), partiellement déboisé, qui s’étend de Scott à 
Saint-Georges. Elle ceinture l’extrémité sud-ouest des 
monts Notre-Dame qui s’étendent jusqu’à ‘l’betford- 
Mi”es (mont $iinte-Marguerite). Plus haut en mno”t, à 
partir de Saintcédéon, la tigion devient à la fois 
montagneuse et boisée. Les limites hydmgmphiques 
du bassin sont marquées par une chaîne de hautes 
montagnes (les monts Mégantic) dont les principaux 
sommets sont les monts Saint-Skbastien (910m), 
Sainte-Cécile (976 m), M&ntic (1 190 m), Fiat Top 
(855 m) et, tïnalemenf le mont Gosford à Fextit.5 
sud du bassin (1 275 m). 

Hydrographie 

La rivière Chaudike prend sa source dans le lac 
Mégantic à l’exbémité sud du bassin et coule en 
direction nord pour aller se jeter dans le fleuve Sai”t- 
Laurent à la hauteur de Saint-Romuald. Ses quatre 
prkcipaux tributaires sont, de l’amont vers I’aval, les 
rivières du Loup et Fa”d”e, le bms Saint-Victor et la 
rivière Beaurivage, qui drainent ensemble awiro” 
46 % de la superficie totale du bassin. Le profil en lotig 
de la rivière Chaudière et de ses affhxnts majeurs 
(Sinmntiu, 1991) laisse voir une pente moyenne de 
2,5m/Lan par le tronçon pticipal entre le lac 
Mégantic et Saint-Georges, suivie par une pente 
nettement plus faible de 0,s nu’kn~ entre Saint-Georges 
et Scott et, finalenIent, une pente plus forte de 
3,0 nhn entre Scott et l’embouchure. 

On remarque de pk q”e les triiutainx ont tous une 
pente moyenne plus prononcée que celle de la rivière 
Chaudière, soit 7.1 ti pour la rivière du Loup, 
8,0 mikm pour la rivière Famine, 8,4 “I&“I pour le 
Bras Saint-Victor et, finalement, 3,6 mkn pour la 
rivière Beaurivage (Desmeules et Gélkas, 1981). 
Puisque le relief innuence la vitesse d’écoulement de 
lkau dhne rivière, il va sans dire que les vitesses 
d+xwlement enregist&es dans le tronçon supérieur de 
la rivière Chaudi&e et les tributaires sont plus tlevées 
que celles du tronçon intlmnédiaire. cette évacuation 
rapide des eaux de l’amont et des tributaires vers une 
zone où l’éco”le”le”t est nettement plus lent est à 
l’origine des inondations p&icdiq”es qui survie”“e”t 
sur la Chaudière lors des crues printanières ou de fortes 
ptiipitations. 

Par ailleurs, le bassin de la Chaudière contient 236 lacs 
qui couvrent 62,2 k”?, soit 0,94 % de la supertïcie 
totale du bassin. Quùue des vingt principaux lacs sont 
situés dam la partie supkieure du bassin, en amont de 
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Figure 1 Bassin versant de la rivière Chaudière: hydrographie et topographie 
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Saint-Georges Les cinq autres se retmuvent entre Scott 
et Sain-Georges. 

La figureZa montre la répartition temporelle de 
lécoulement annuel observé à la station hydrométxique 
de Saint-Lambert (station 023402). Elle permet de voir 
que la crue printanière s’amorce en mars, après un 
étiage hivernal qui atteint habituellement son minimum 
en janvier, pour cxhiief en awil. Les crues 
pti~anières de la Chaudière sont assez SpectaCUlaires, 
présentant des débits maximums journaliers qui peuvent 
atteindre plus de 2OOOm’/s a~ plus fort de la crue. 
L’étiage estival se produit habituellement en juillet-août 
et les débits minimums journaliers peuvent alors baissa 
à 5 d/s par temps sec. Le tableau 1 présente les 
caractéristiques hydrologiques de la rivière Chaudière et 
de ses principaux tributaires. 

Le débit moyen annuel enregistré au COUTS de la période 
de 1979 à 1996 (18 ans) s’établit à 114 m3/s (figure 2b). 
~L’analyse des débits moyens annuels mesurés au cours 
de cette période ne montre aucune tendance significative 
dans le temps @ > 0,05). 

Par ailleurs, les débits moyens mensuels observés à l’été 
1994 lors des campagnes d’échantillonnage des 
communautés benthlques et ichtyologiques révèlent qu’à 
part juillet (+40%), les mois d’août (-20%), de 
septembre (- 49 %) et d’octobre (- 71%) ont tous été 
plus secs que IeS mores des dix-huit dernières 
années (tableau 2). A l’opposé, les données 
hydrométriques de 1996 montrent que les mois de mai 
(+ 82 %), juin (+ 15 %), juillet (+ 234 %) et août 
(+ 11%) étaient plus humides que les moyennes des 
dix-huit dernières a~+, lors de la campagne estivale 
d’échantillonnage de la qualité de l’eau (tableau 2). Seul 
le mois de septembre s’est avéré plus sec (- 16 %). 

Secteurs d’étude 

Qdité de I’eau 

Aux fins de l’analyse et de l’intaprétation des données 
su la qualité de l’eau, le bassin versant de la rivière 
Chaudière a été divisé en trois secteurs relativement 
homogènes (figure 3), en tenant compte principalement 
des caractistiques hylrographiques, de l’utilisation du 
territoire et de l’activité sa&-économique prenant place 
dans le bassin. Une division semblable a déjà &é utilisée 
dans le pa& lors d’études portant sur ce bassin (Bemia 
et al., 1976; Gangbazo et Buteau, 1985; MENVIQ, 
1982, 1985). Ce sont les secteurs de la hante 
Chaudière, de la moyenne Chaudière et de la basse 
Chaudière. 

Tableau 1 Caractéristiques hydrolcgiques de la 
rivière Chaudière et de ses principaux 
tributaire 

Station hydmmétrique 

(numéro) 

Bassin 
“enan* 
(kd 

débits” (m’/s) 

CHAUDIÈRE 

. aval du barrage +a 
la-Mégmbc 
(023427) 

. avaldubamge 
sartigan 

(023429) 

. àBeauceville 
(023426) 

. à Saint-Lambmde- 
L&is 

(023402) 

DU LOUP, à Saint-Càme 

(023428) 

FAMINE, à Saint- 
Georges 

(023422) 

BRAS SAINT-VICTOR 

(023421) 

BEAURIVAGE, à Saint- 
Étiennede-Lauzon 

(023401) 

175 2.82 2,44 16,91 

3070 4,25 3,84 59,69 

4090 

5820 

7,u 7,06 88.43 

12,65 II.16 ll4,08 

806 

691 

1,103 0,900 25,44 

0,658 0,588 14,88 

663 0,708 0,708 l3,22 

709 0,916 0,827 l4,19 

’ Les débits moyens ont été calculés pour la période d’étude 
1979.1996. saufpur les stations 023421(1964-1972). 023426 

(1965-1981) et 023428 (1965.1972). 

Le secteur de la haute Chaudière, comme le sous-entend 
son nom, couvre la partie supkieure du bassin et s’étend 
vas le nord jusqu’en aval de la confluence de la rivière 
du Loup avec la rivière Chaudière (banage Sartigan). 
Avec une superficie de 3 070 km’ (46 % de la supatïcie 
totale du bas&), il s’agit du plus grandi des trois 
secteurs. Le secteur de la moyame Chaudière, qui 



Figure 2 Répartition (A) et évolution (6) de l’écoulement annuel à la station 
hydrométrique de Saint-Lambert-de-Lévis (station 023402) 





Tableau 2 Débits moyens mensuels obseks à la station de Saint-Lambert lors des campagnes estivales 
d’échantilionnage de 1994 et 1996 et débits moyens mensuels de la période 1979.1996 

Période Mai Juin Juillet 
Débit moyen (m’k) 

Août Septembre Octobre Novembre AnnUe 

158,4 1979 - 1996 85,9 52,s 65,0 532 93,6 1113 114,l 
1994 243,s 128,7 73,3 52,o 27,2 27,3 125,3 124,4 
1996 288,l 98,6 175,3 71,9 44,7 46,8 43.9 159,7 

Source : Direction du milieu hydrique, MEF 

couvre une superficie de 2 650 km* (40 % du bassin), 
s’étend du barrage Sartigan au sud de Saint-Georga 
jusqu’en amont de la municipalité de Scott au nord. 
Finalement, le secteur de la basse Chaudière couvx une 
suhce de 962 km’ (14 % du bassin) et va de Scott à 
I’emhcuchwe de la rivière Chaudière à Saint-Romuald. 

Le profil socio-économique du bassii de la Chaudière, 
qui bit l’objet de la prochaine section, sera brossé en 
tenant compte de Ces trois divisions. L’utilisation du 
te&otie, la démographie, les industries et l’agriculture 
saont abordées tour à twr et permettront de mieux 
caractériser chacun des secteurs. Le tableau 3 résume les 
cwxtéristiques phyiques du bassii de la Chaudière par 
secteur d’étude. 

Pour facilita l’interprétation des données sur l’inté~té 
des communautés biologiques, lesquelles proviennent 
d’une trentaine de stations échelonnées sur le CCUIS 
principal de la rivière Chaudière (Martel et Richard, 
1998 ; Pelletier et St-tige, 1998), les données SUT les 
pressions a~co1e.s sont également présentée pour six 
trapx~s (ou zones) de la rivière qui cwrwpondent à des 
subdivisions des trois grands secteurs introduits plus tôt 
(figwe4). Ainsi, la zone A regroupe les effëctik des 
municipalités de la partie supérieure du bassin jusqu’à 
Saint-Cédéon incbkement; la zoneB réunit les 
municipalitk de Saint-Martin à Aubat-Gallion 
inclusivement de même que les municipalités des sous- 
bassins des rivikres du Loup et Famine; la zoneC 
regroupe les municipalités de Notre-Damedes-Pins à 
Saint-FrançoisdeBeauce inclusivement ainsi que celles 
du sou-bassii du bras Saint-Victor; la zone D, celles de 
Saint-Jcephd&&uce à Sainte-Marie inclusivement; 
la zone E, celles de Scott à Saint-Lambert-deLau, et 
finalem~t, la zoneF réunit les agglomérations de 
Sainte-Hélène-de-Breakeyville à Saint-Romuald 
inclusivement, tout en incluant les municipalitéa du 
.%adasii de la rivière Beaurivage. Les effectik de 

trois municipalités (Saint-Bernard, Saint-Elkar et 
Saint-Honoré) qui chevauchaient deux zones ont été 
partagés entre ce3 zones en tenant compte du patron 
d’écoulement des eaux et du réseau hydrogmphique. 

Pressions exercées sur le milieu 

Selon l’analyse d’images satellitak Landsat TM de 
1993 et 1995 (Villeneuve et al., 1997), le bassin v-t 
de la chaudière est dominé par la forêt qui uxwe 
environ 62 % de sa superficie. Les terres agricoles 
viennent au second rang avec 32,6 % du territoire. On 
note cependant dans ce dernier cas que la superficie 
occupée par les terres ag+k améliorées ne représente 
que 17,2 % du bassii. Les zones urbaines et les étendues 
d’eau ne totalisent que 3,6 % et 1,7 % de la superficie 
totale. Cette image de l’utilisation du territoire ne difI&e 
pas de @on importante de celle rapportée par 
simoneau (1991). 

La haute Chaudière est sans contredit le secteur le plus 
boisé du bassin, avec environ 83 % de sa superficie en 
fwét Bien que le territoire des fermes couve 17 % de la 
région, l’ensemble des terres cultivées et des tares 
améliorées ou non pour le pâturage et le pacage 
(TANPP) ne totalise qu’awiron 7 % de l’espace. Dans la 
moyenne Chaud&e, la superEcie totale des fermes 
occupe 46% du territoire, mais les culhres et les 
TANPP ne représentent cepeadant que 25 % du secteur, 
ce qui signifie qu’une iktion importante du domaine 
agricole est inutilisée. La moyenne Chaudière contient 
du reste 56 % de toutes les terra a@ales non utilisks 
du bassin. la forêt occupe quand même la moitié de la 
superficie du se&ur. Finalement, la basse Chaudière a 
53 % de son territoire boisé, tandis que la &qxrficie des 
fermes occupe 41% du secteur. Dans ce dernier cas, les 
cultures et les T&P Occupent 30 % de la superficie du 
secteur (Statistique Canada, 1997). 





Tableau 3 Caractéristiques physiques et climatiques du bassin de la rivière Chaudière et utilisation du territoire par 
secteur d’étude 

CaGictéristiques secteurs Total 

Haute Moyenne B&W 
Chaudière Chaudière Chaudière 

Aspect physique 

Superficie (km’) 

PA) 

Principaux lacs 
(>lkm’) 

Longueur du tronçon (km) 

Pente moyenne @km) 

Physiographie 

Altitude(m) 

Climatologie’ 
l station météorologique 

alhtude (m) 

l précipitations totales (mmlan) 
l neige (cmian) 
l jours de précipitation 
l température hiver/été (“C) 
. période sans gel (jours) 

Utilisation du territoire (%)’ 

. forêt 

. tetF2.s agricoles 
l améliorées 
l non améliorées 

. zones urbaines 

. eau 

3 070 
46 

15 
5 

83 

2 650 962 6 682 
40 14 ltxl 

5 0 20 
2 7 

62 

OS 23 

Appalaches Appalaches 
(mon& Mégantic, (monts Notre-Dame, 

bas-plateaux) bas-plateaux) 

175450 150-450 

Lac-Mégantic B~~UCWill~ Québec 
465 160 73 

1032,a 1007,9 1174,o 
312 253,l 343,4 
155 172 175 

-11,5/18,0 -11,6/19,1 -12,1/19,1 
117 119 137 

82,0 45,2 

7,O 29,l 
7,t 21,4 

Ll 33 
13 OS 

43 

3,O 

basses-terres et 
Appalaches 

(bas-plateaux) 

o-550 

188 

2,4 

s3,3 63,2 

30,5 I7,2 
Il,2 15,3 
4,2 3,t 
03 12 

’ Bureau de la statistique du Q&&c (1989). 
’ Calculs effectués à partir des données obtenues par I’anal~e d’images satellitaires Landsat TM (Villeneuve ef al., 

1997). 

Pressions urbaines 

Parmi toutes les activités humaines qui prennent place à 
l’échelle d’un bassin versant, la pollution urbaine, 
qu’elle soit d’origine domestique ou industrielle, est sans 
doute celle qui produit l’impact le plus évident sur le 
milieu aquatique. Déversés directement au cours d’eau, 
les rejets urbains non trait& se traduisent habituellement 

par des apportr de débris tlottants, de MES, de matière 
organique, de substances nutritives et de bactéries. 
Toutefois, la mise en place de stations d’épuration 
permet de réduire les rejets de polluants cxmv&ionnels 
à des niveaux tolérables. Les déversements de rejets 
industriels dans les réseaux d’égouts municipaux 
penmt en plus apporter certaines sut6tances toxiques 
(métaux, suktanca organiques, huila et gnisss, etc.). 

Direction da ec”syslèma aquatiqurs 
MinistRe de I’Enrirmlnemmt et lie ta Faune 



En tenant compte des fusions de municipalités effectives 
à la Lin de 1996, 99 municipalités étaient localisées en 
totalité ou en patie dans les limites du bassii versant de 
la rivière Chaudière (annexe 1). Toutefois, aux fins de 
cette étude, nous ayons considéré 17 municipalités, 
soit les agglomérations dont le territoire est situé en 
totalité dans les limites du bassin ou, dans le cas de 
municipalités limitrophes, des agglomérations dont 
les eaux usées se déversent dans le réseau 
hydrographique du bassin de la Chaudière. Les 
22 localités limitrophes exclues du bilan des +xmxs de 
pollution urbaines et industrielles ont toutefois été 
considérées dans l’évaluaticm des pressions agricxks et 
dans I’analqse de l’utilisation du territoire. 

Ainsi, la population du bassin de la Chaudièré 
cxxrespondant aux 77 municipalités se chifhait en 1996 
à 173 129~pemonnes (annexe2.1; figure S), soit une 
hausse de 13 % par rapport à 1988 et de 26% par 
rapport à 1979 (ministère des &&ires municipales, 
1980, 1989, 1997). La densité mo-e de la population 
s’établissait donc à 26 habitants par km*. Ces chi5es 
diffaent de ceux rapportés par EkJard ef 01. (1998) qui 
ne casidèrent dans leur étude que 1s 60 municipalités 
dotées d’un réseau d’égouts qui, en 1994, déversaient 
des eaux usées traitées ou non dans les limites du bassin. 

Il est à souligner que les municipalités du bassin de la 
Chaudière sont regroupées dans huit municipalités 
régionales de comté (MRC), soit de l’amont vers l’aval, 
Le Granit, Beauce-Stiigan, Les Etchemins, L’Amiante, 
Robert-Cliche, La Nouvelle-Beauce, Iotbiiière et les 
Chutes-de-la-Chaudière. 

Haute Chaudière. Le secteur de la haute Chaudière, qui 
englobe 22 municipalités (annexe2.2), regroupait en 
1996 25576 personnes, soit lS% de la population 
totale du bassin. II s’agit de la région du bassin qui a 
présenté le plus faible accroissement démographique 
depuis 1979 (6 %). Sa densité humaine se chi5e à 8,3 
~personnes par km*. La municipalité la plus populeuse 
du secteur, LaeMégantic (5 941 personnes), a pour sa 
part w sa population chuter & 6 % au ccurs de cette 
pùiode. 

Moyenne Chaudière. La moyenne Chaudière est le 
secteur le plus urbanisé et le plus peuplé de tout le 
bassin, avec une population qui atteignait en 1996 près 
de 87 245 personnes réparties dans 42 mtmicipalitk 
(+nexe 2.3). II s’agit là d’une augmentation de 15 % 
par rapport à 1979. La densité humaine de ce secteur, 
qui contient 50% de la population du bassin, 
s’établissait à 33personnes par km’. Les deux pôles 
majeurs du secteur sont la municipalité de Saint- 
kga (20 043 habitants) dans la partie amont et la 
municipalitéde Sainte-Marie (10 772 habitants) dans la 

partie aval. Ces deux agglomérations ont affiché des 
hausses de l’ordre de 30 % entre 1979 et 1996. 

Basse Chaudière. Finalement, la basse Chaudière est le 
secteur du bassin qui a présenté l’acaoissement de 
population le plus important au cours de la période 
étudiée (annexe 2.4). La population qui se chi5ait en 
1996 à plus de 60 000 pasormes constituait une hausse 
de 60 % par rapport à la situation de 1979. Elle résulte 
de l’essor qu’a connu le développement résidentiel au 
début des années 80. Deuxième en ünpartance pour sa 
population (35 % de la population du bas&), la basse 
Chaudière est cependant la plus dens&nent peuplée avez 
ses 63 pasonns par km2. Les principales 
agglomérations du secteur, qui en compte treize, sont 
Saint-Nicolas (15 615 habitants), Chamy (11081), 
Saint-Etienne-de-Lon (7 734) et Saint-Rédempteur 
(6 341). 

Qu’ils s’effectuent directement au cours beau ou via le 
réseau d’égouts municipal, les rejets polluants industriels 
sont un autre exemple de l’impact des activiteS 
humaines sur le milieu aquatique. Lorsqu’ils sont non 
traités et qu’ils contiennent des quantités impatantes de 
matière organique bicdégradable ou des substances 
toxiques (métaux, substances organiques, huiles et 
graisses, etc.), les rejets industriels peuvent constituer un 
risque de toxicité peur la vie aquatique ou un risque 
peur la santé humaine. Les stations d’épuration qui 
reçoivent des effluents industriels peuvent traiter ces 
rejets lorsqu’il s’agit de polluants ccmventicmnels. Selon 
le type de haitement des eaux usées en place et la nature 
des substances toxiques déversée dans la réseaux 
d’égouts municipaux, certains rejets indushiels risquent 
toutefois de n’être que partiellement traités par les 
stations d’épuration municipales. 

L’activité industrielle très diversifiée du bassin de la 
rivière Chaudière est caractérisée par la présence de 
petites et moyennes entreprises. Selon la données de la 
Direction des politiques du secteur indushiel (DPSI), le 
bassin renferme 672 entr~ses manutâctwières 
réparties dans 66 de ses 77 municipalités (figure 6). 

Haute Chaudière. Dans le secteur le plus forestier du 
bassii, l’activité industrielle est axée sur l’industrie du 
bois, qui gravite autour de Lac-Mégantic, et sur les 
secteurs de l’agmalimentaire et de la chimie (MEF, 
1996). On note également dans ce secteur où la 
production laitière prédomine un certain nombre 
Gentreprises spécialisées dans la trmsfommtion des 
produits agricoles (knnagaie et abattoir). La région de 
la haute Chaudière comptait 122 entreprises en 1996, 
soit 18 % des industiies du bassii (MEF, 1996). 

l 
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Figure 5 Population en 1996 dans le bassin de la rivière Chaudière 



Figure 6 Répartition des entreprises industrielles dans le bassin de la rivière Chaudière en 1996 



A4oyenne Chaudière. Le secteur le plu peuplé du bassin 
contenait, en 1996, guelque 387 entreprises 
industrielles, soit 58 % des entreprises du bassii (MEF, 
1996). L’actitité industriellede ce secteur est fondée su 
des petites et moyennes entreprises engagées dans des 
domaines de production aussi variés q”e le vêtement, les 
produits alimentaires et la tmnsfomx&ion dt~ bois WF, 
1996). Sit&e au ccan de la Beauce et regroupant des 
centres économiques Unportants du bassii, soit de 
l&nont vers~awl les municipalités de Saint-Georges, 
~uceville, saint-Joseph-de-Beauce et S”i”te-Marie, la 
nqtznne Chaudière est aussi le centre de l’activité 
industrielle du tasii. 

Ba~se Chmdière. Fiiakment, le secteur de la base 
Chaudière, dont les principales municipalités sont 
presqw entièrement intégrées à la c‘nmmmauté wbaine 
de Québec SUT le plan économique, possède une activité 
industrielle diversifiée, qui se compose d’entreprises 
œwmnt principalement dans les secteurs des pâtes et 
papiers, de l’agroalimentaire, du vêtement et de la 
transftiation des produits métalliques (MEF, 1596). Il 
comptait en 1996 163 entreprises, soit 24 % de toutea 
lesindushies du bassin 

En raison de son caractère di&s et de la diva& des 
activités qu’elle touche, la pollution agricole revêt un 
caractère particulier. Qu’il s’agisse de production 
ani”&e ou de pratiques culturales, les activités agricoles 
sont twtes susceptibles d’exercer un impact sur le 
milieu aquatique. 

Le bassin de la rivière Chaudière et ce”ux des rivières 
L’Assomption et Yamaska font partie des cours d’eau 
les plus agricoles de la province. L’intensité des 
activités agricoles dans ces bassins est en effet la 
source d’une pollution parfois ponchlelle 
(déversement de purin), mais sutout diflixe 
(ruissellement et érosion des terres cultivées), qui 
s’ajoute aux apports urbains et industriels et qui se 
manifeste par l’apport de quantités très appréciables 
de MES, de substances nutritives (azote et 
phosphore) et de pesticides (Clark er nl., 1985; 
MENVIQ, 1988; Désilets et Beaumont, 1988). La 
détérioration du milieu aquatique étant 
particulièrement importante en raison des sources 
diverses touchées, les interventions d’assainissement 
prévues dans le contexte du PAEQ ont débuté tout 
d’abord dans ces bassins versants. 

Ce sont dans la majorité des cas les activités 
d’él&ge (en particulier celui du porc) et les 
pratiques cult”rales (plus spécialement la 
prépondérance des monocultures) qui sont à I’origine 

des problèmes. L’essor marqué qu’a con”” l’élevage 
porcin, un élevage dit sans sol, dans ces bassins a 
amené “ne production de Gers telle qu’elle excède 
largement la capacité d’absorption des sols en culture 
disponibles pour leur épandage (MENVIQ, 1988). 
La surfertilisation des sols à “ne période de l’année 
(habituellement l’automne) où l’assimilation des 
substances nutritives par la végétation est la plus 
faible en raison du ralentissem&nt de la croissance 
des plantes ou de l’absence d’un co”vert végétal à la 
suite des récoltes résulte en des pertes importantes 
d’azote, de phosphore et de MES dans les COUTS 
d’eau. Du c&é des cultures, on a noté a” fil des ans, 
a” Québec, un abandon progressif de l’avoine et des 
céréales mélangées a” profit du blé, de l’orge et du 
maïs grain dont les superficies ont passé en quinze 
ans de 87 000 à 450 000 ha, soit “ne augmentation 
de plus de 500 % (Tabi et ai., 1990). Cette tendance 
était particulièrement évidente dans les basses-terres 
du Saint-Laurent. 

Lëvaluation des effectif& agricoles du bassin de la 
rivière chaudière a été effectuée à partir de la liste 
complète des municipalités qui touchent eo totalité CU 
en partie le territoire drainé par la rivière. La unités 
animales (U.A.) et les hectares cultivés des munici- 
palités limitrophes ont été comptabilisés en tenant 
compte de’ la propcrtion de leur territoire dans le bassin. 

En suivmt cette procédure, le nombre de fermes du 
Cxsii a été estimé à 2 888 en 1996 et leur superficie 
totale à près de 218 Ooo hectares (tableau 4; Statistique 
Canada, 1997), soit ention le tiers de la supertïcie du 
bassin. La situation est demeurée relativement 
inchangée depuis 1991, puisque la superficie des 2 955 
fanes recens& alors totalisait 220031 hectares 
(Statistique Canada, 1992). Toutefois, les 88 657 
hectares de terre en culture (tableau 4) qui “es 
~représentaient que 41 % de la superficie des fames 
étaient en baisse de 27 % par rapport à 1976 (figure 7a; 
Statistiqw Canada, 1977). Concentrées à 54 % dans la 
moyenne Chaudière, les terres cultivées étaient 
dominées à 83% par lea cultures fourragères 
(tablea”4). Le reste de la superficie des fermes était 
constitué par les terres à bois et boisés de fames et les 
autres terres cxm”“e les pâturages naturels ou les terres 
à foi” no” cultivées, les pâturages en broussaille, les 
terres incultes ou les tares de pacage de ménx q”e les 
marécages, les marais et les tares rcaillewes. 

Le tableau des effecti& agricoles par municipalité 
(annexe 3.1) et l’illustration de la pr~rtion du 
territoire des municipalit&s en culture (annexe 3.2) 
viennent souligner que 82 % da superficies cultivées du 
bassin se trO”Vent dans la moyenne et la basse 
Chaudière. 
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Tableau 4 Répartition et composition des 
culhms et du cheptel dans le bassin 
de la rivière Chaudière en 1996 

So!xce : statistique canada, 1997 

Pw les besoins de l’étude, les diverses cultures ont été 
regroupées en quatre catégories. Les appellations 
« culh~re.7 à grand interligne » et à a interligne étmit» 
correspondent à des regroupements de cultures. Elles 
sont utilisées comme indicateurs généralisés des effets 
de I’agriculhrre SUT lenvüonnanent (Statistique Canada, 
1986). Ainsi, 1s culhucx à grand interligne qui 
englobent le mais (grain et fourrages), le soja, le 
tournesol, les pais secs et haricots secs des champs de 
même que les pommes de terre, betteraves à sucre, te 
tabac et les légume supposent l’application de grandes 

quantités d’engrais et de pesticides par hectare et 
p&entent des risques relativement élevés d’érosion. 

Les « culture à interligne étroit », qui regroupent la 
majorité des céréales, soit l’avoine (grain et fwrragcs), 
l’orge, le sarrasin, le lin, le colza, le blé, le seigle, la 
moutarde et les céréales mélangées &ent une 
couverture végétale semblable à celles des prairies 
nahlrelles en période de végétation. Les terres cultivées 
de la sorte sont dmc mieux protégées de l’&xicm que 
les terres labwrées et que les m en culhxe à grand 
interligne. E&n, les culture.~ fmmgèm, qui 
prédominent dans le bassin de la Chaudière, sont liées à 
l’élevage du bétail et au pacage. L’érosion de ces sols est 
minimale en tison de la couche d’herbe qui les 
recouvre. Ia catégorie « autres CulhlreF » regroupe les 
cdtures en serre, l& pépinières, les vergers, etc. 

11 est à souligner que les « cultures à grand interligne », 
en particulier le maïs, n’occupent que 5,4% de la 
supalïcie cultivée du bassin de la rivière Chaudière. Sur 
ce demia point, la Chaudière se démarque nettement 
C!ES bassins des rivières Yamaska et L’Assomption où les 
cultures à grand interligne occupent respectivement 
36 % et 14 % environ de la superficie totale cultivée 
(Primeau et Grimard, 1989; Sioneau et Crimard, 
1989). 

Selon Statistique Canada (1997), le cheptel du bassin de 
la Chaudière (tableau 4) était constitué en 1996 par pr&s 
de 178 000 unités animales (1 U.A. équivaut à un poids 
de 500 kg), soit une hausse de 30 % par rapport à 1976 
et de 5% par rappwt à 1991 (figure 7b; Statistique 
canada, 1977; 1992). Les lmim qui dominaient 
légèrement les effecti& avec 47,2 % des U.A. du bassii, 
étaient composés en grande partie de bovins laitiers 
(62 %), ce qui atteste bien de l’impaiance de la 
production laitière dans le bassin. L’élewge des bovins 
de bachaie, qui regroupe 38 % du che@el bovin, se 
classe au deuxième rang derrière l’élevage porcin 
(45,4% des U.A. du bassin) pour ce qui est de la 
production des animaux de boucherie. LXlenge des 
volailles et des autres @es d’animaux ne constitue que 
5.8 % et 1,4 % respectivement du cheptel total. 

Ici encore, le tableau des unitéa animala par 
municipalité (annexe 3.l), l’illustration de la densité 
animale des municipalités (annexe 3.3) ainsi que la 
répartition des unités animales de porcs (annexe 3.4) et 
de bovins (annexe 3.5) par municipalité montrent 
clairement que la production animale est concentrée à 
92 % dans la moyenne et la Lasse Chaudière. La 
cartographie des unités animales de bovins fàit ressortir 
l’importance de ce type d’élevage dans la haute 
Chaudière. 



Ce palmit de l’agriculture basé sur les données de 
Statistique Canada (1997) est similaire à celui brossé 
par B&&d et al. (1998) à partir des données du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
1’Alimentation du Québx (MAPAQ, 1995). Les karts 
observés dans les chiEes s’expliquent par les sources et 
les années différentes utilisées de même que la 
méthodologie différente utilisée par découper les 
données du bassin. Ces auteurs présentent une analyse 
approfondie de la problématique agricole pour les cinq 
principaux sowbassins, soit les rivikres du Loup, 
Famine, Bras Saint-Victor, Beaurivage et chaudière. 
Leurs tiltats soulignent l’importance des sous-bassins 
Chaudière et Beaurivage qui regroupent 74 % des 
cultures et 86 % des U.A. du bassin. 

Haute Chaudière. La haute Chaudière est, à l’iiage des 
autres secteurs du bassii, dominée par la culture des 
fourrages (85 %) et des &éales (13 %) (tableau 4). Le 
cheptel qui représente 8 % des effecti& du bassin est 
Constitué principalement de bovins (80 %) et de porcs 
(14 %). L’activité agricole prédominante de la région est 
sans contredit la production laitière qui regroupait en 
1991 66% du cheptel bovin. Ce type d’élevage s’intègre 
bien au type d’agriculhue (pâturage, foin et céréales en 
rotation) pratiqué dans le secteur. 

Moyenne Chaudière. La moyenne Chaudière ofI& la 
plus grande superficie cultivée de tout le bassin 
(54,4 %). On y trouve la même dominante du fourrage 
et da c&éales au chapitre des cultures (tableau 4). 
Cependant, la composition du cheptel est nettement 
di&ente de celle du secteur précédent. On note en &ët 
que les bovins occupent une propation moins grande 
(53 %) du cheptel, tandis que le porc constitue une 
partie plus impaiante des efktifs (40 %). Une fois de 
plus, la production laitière (62 %) dépasse la production 
des kwins de bouche+? (38%) et constitue avec 
l’élevage porcin les deux principales activités agricoles 
du secteur. 

L’importance de l’éleva& porcin dans la moyme 
Chaudière (42 % du cheptel porcin du bas&) signifie 
une intensification de l’élaage sans sol dans ce secteur. 
Il soulève l’épineux problème de l’entreposage et de 
l’Épandage des lisiers produits dans un secteur qui 
renferme aussi 54 % des U.A. de bovin du bassin. La 
plupart des 14 municipalités du secteur qui présentent 
des densités animales supérieures à 2U.A.iha 
(annexe 3.1) ont un cheptel dominé par le porc. 

Basse Chaudière. Le secteur de la basse Chaudière est 
celui qui, après la haute Chaudière, présente la plus 
faible superficie cultivée de tout le bassin (tableau 4). 
Ici, les fourrages et les cultures à grand interligne 
occupent la majeure partie des surfaces cultivées. Pour 

ce qui est du cheptel, on note que l’élevage des bovins a 
diminué considérablement et ne constihx plus que 35 % 
des effectifs. Les bovins laitiers sont à peine plus 
importants en nombre (53%) que les Lwins de 
bouchaie (47 %). Cest l’élevage porcin qui représente 
58 % des U.A.~ du secteur qui constitue la principale 
activité agricole. Selon Wdard et a/. (1998), envinm 
80 % des U.A. et 60 % des superficies agricolea du 
secteur se trouvent dans le bassin de la rivière 
Beaurivage. 

La production laitière, qui repksentait I’activité agkole 
dominante dans la haute Chaudière et qui se plaçait 
ègalwent au premier rang dans la moymne Ch&i&e, 
cède maintamlt le pas à la production porcine dans la 
basse chaudière. on trouve en effet dans le secteur aval 
de la Chaudière 55 % de toutes les unités de porc du 
bassin. Par conséquent, on constate dans ce secteur la 
même problématique soulignée plus tôt, as.&& à la 
prkence dun cheptel trop imposant, soit la pmduction 
de surplus de lisks et les problèmes d’entreposage et 
d’épandage qui en découlent. 

Réprtifion par zone. Pour faciliter l’interprétation des 
données sur l’intégrité des communautés ichtyologiqua 
(l’indice d’intégrité biotique (IIB); Martel et Richard, 
1998) et bentbiques (l’indice biologique glotal (IBG) ; 
Pelletier et St-tige, 1998), nous présentons les données 
sur les pressions agricoles pour six zones de la rivière 
Chaudière (tableau 5). L’exercice aymt été etfectué 
avant la publication des données agricoles 1996, nous 
avons utilisé les statistiques agricoles 1991. Les données 
agricoles du recensement 1991 ne s’étant pas révélées 
significativement diffkntes de celui de 1996, le portrait 
obtenu reflète adéquatement la situation qui avait cours 
en 1994 lors de l’échantillonnage des communautés 
biologiques. 

Qu’il s’agisse de l’importance relative des cultures, 
des pesticides appliqués ou des densités animales, les 
pressions exercées sur le milieu aquatique par les 
activités agricoles augmentent d’amont vers I’aval 
(tableau 5). Les zones A et B, qui vont de Lac- 
Mégantic jusqu’à Aubert-&Ilion, en incluant les 
sous-bassins des rivières dU Loup et Famine, 
subissent moins de pressions agricoles que les zones 
aval C, D, E et F (figures 8 et 9). À partir de la 
zone C, principalement influencée par le Bras Saint- 
Victor, les pression liées aux cultures et à I’élevage 
doublent, passant respectivement de 0,OS à 0,20 ha 
Cultiv&a drainé et de 0,08 à 0,26 U.A./ha drainé 
(tableau 5). Dans tout le bassin versant de la rivière 
Chaudière, les cultures fourragères dominent avec 
plus de 70 % de la superficie totale. cultivée dans 
toutes les zones. Une mcd&ation de l’importance 
relative des types de cultures est observée en aval du 



Bras Saint-Victor jusqu’à l’embouchure (zones D, E 
et F) où la culture à grand interligne 
(particulièrement la culture du mais) prend un peu 
plus d’imp&mce (figure 8). Cette modification se 
traduit par une augmentation de la pression 
attribuable aux pesticides davantage utilisés pour le 
mais et les cér&ales. En se servant des statistiques 
provinciales sur les applications moyennes de 
pesticides par types de cultures (Bélanger, 1995), on 
évalue les quantités de pesticides appliquées dans les 
zonesE et F à respectivement 0,52 et~ 0,27 kg 
d’ingrédients actifs (I.A.) par hectare cultivé 
comparativement à des quantités plus faibles de 0,lO 
à O,l7 kg LA. par hectare dans les zones A à D. 

Tableau 5 ~Répartition des pressions d’origine 
agricole dans six zones de la rivière 
Chaudière en 1991 

À partir du bras Saint-Victor (zone C), les 
pratiques d’élevage amorcent aussi une transition. 
La domination de l’élevage des bovins observée en 
amont devient moins importante, passant de 87 % 
à 69 %, tandis que l’élevage porcin devient plus 
présent avec une augmentation de 8 % à 26 % 
(tableau 5). Dans les trois dernières zones (D, E et 
F), l’élevage porcin domine avec respectivement 
50 %, 58 % et 57 % des effèctiKs. La densité 
animale dans ces mêmes zones est plus élevée que 
dans la partie amont avec des valeurs se 
rapprochant de 1 U.A./ha drainé et la dépassant 
même dans la zone E avec 1,31 U.A.iba drainé. 
Gangbazo et Buteau (1985) mentionnaient déjà que 
la rivière Chaudière était aux prises avec de sérieux 
problèmes de concentration des productions 
animales. L’évolution amont-aval des densités 
animales en 1991 (figure 9) montre clairement que 
les pressions exercées sur le territoire par la 
production animale sont plus importantes dans la 
partie aval du bassin de la rivière Chaud&e que 
dans la partie amont. Les risques de pollution 
associés à cette activité sont donc plus grands dans 
ces zones. En utilisant un bilan agronomique qui 
tient compte du cheptel présent et des superficies 
disponibles pour l’épandage des fumiers, plusieurs 
municipalités comprises dans les zones D, E et F 
du bassin se sont révélées susceptibles d’avoir des 
problèmes de gestion de fumiers (Consultants BPR, 
1990; Ganghazo et Buteau 1985). Ce sont 
principalement les municipalités de Saint-Bernard, 
Saint-Narcissede-BeauriMge, Saint-Patrice-de- 
Beaurivage, Saint-Elzéar, Sainte-Marguerite, 
Saints-Anges, Saint-Sylvestre et Saint-Gilles. 

INTERVENTIONS D’ASSAINISSEMENT 
(RÉPONSES) 

~utilisation inconséquente et abusive de l’eau au fil des 
ans amenée par l’industrialisation, l’urbanisation et la 
profonde transformation de l’agriculture a conduit à la 
détérioration importante de la qualité des cars d’eau du 
Québx mtidional et contraint le gowemwcnt à 
prendre action. Bien que des efforts punch&, telle la 
com~ction de stations d’épuration, aient été déployés 
dans les annéa 60 dans ~ataines régions pwr limiter 
les problémes locaux de pollution dea milieux 
aquati~, ces actions isolées n’ont pas pamis de 
récupérer la usages associés aux cours d’eau. 

Reconnaissant l’envergure et l’acuité du problème qui 
affëctait la majorité des cours d’eau de la province, le 
gouvernement du Québec décidait en 1978 de tout 
mettre en ceuvx afin que cesse la dégradation de nos 
lacs et rivières. Pour ce faire, il confiait au ministère de 
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Figure 8 Évolution de la proportion du territoire en culture dans six zones de la rivière 
Chaudière en 1991 
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Figure 9 Évolution de la densité animale dans six zones de la rivière Chaudière en 1991 



l’Environnement le mandat d’appliquer les premières 
mesures (rèpomer) par remédier à la sihratioa. C’est 
ainsi que fut lancé le Programme d’assainissement des 
CX+IJX (PAEQ), la plus importante entrqxise de 
dépollution jamais amorcée au Québec. 

Dans le contexte du PAEQ, les efforts 
d’assainissement des eaux touchent trois sources 
majeures de pollution, soit les apports des milieux 
urbain, industriel et agricole. Quelle que soit sa 
source, la nature de la pollution est habituellement 
multiple. Elle peut être à différents degrés organique, 
inorganique, microbienne, toxique, fertilisante ou 
esthétique. Le but des interventions d’assainissement 
n’est pas d’éliminer compktement la pollution, mais 
de la réduire à ~un niveau tolérable qui permette 
d’assurer la pérennité et l’intégrité des écosystèmes 
aquatiques et de maintenir ou récupérer des usages 
associés au milieu aquatique. Ce niveau est atteint 
lorsqu’il y a respect des objectifs environnementaux 
de rejets (OER) calculés par le MEF. 

Objectifs environnementaux de rejets (OER) 

La Direction des écosystèmes aquatiques du MEF 
établit des OER pour les sources ponctuelles de 
contamination. Ces objectifs ont pour but d’assurer le 
maintien et la récupération des usages ainsi que la 
pérennité des ressources aquatiques. En plus de la 
vie aquatique, les prinkipaux usages vi& Sont 
I’approtisionnement en au potable, la 
consommation d’organismes aquatiques, les activités 
récréatives et certaines activités de perception (aspect 
visuel des cours d’eau). 

Pour maintenir ou récupérer un usage donné, il 
existe une grille de critères de qualité de l’eau à 
respecter. Pour un contaminant particulier, ce critère 
correspond à la qualité visée dans le cours d’eau 
(milieu récepteur) pour assurer la protection de 
l’usage. Les OER définissent les concentrations et 
charges qui permettront de respecter les critères de 
qualité après le mélange, à l’intérieur d’une zone 
restreinte, de l’effluent dans le milieu aquatique. La 
dilution dans cette zone de mélange est fonction du 
débit de l’effluent et d’un débit d’étiage critique du 
cours d’eau récepteur. Dans des cours d’eau plus 
importants, le débit de dilution est limité à un cône 
de dispersion. 

Les objectik de rejet servent de base à la conception 
des ouvrages de traitement des eaux usées, tant 
municipales qu’industrielles. Pour des ouvrages 
existants, ils servent à orienter les futures 
interventions d’assainissement. II peut arriver 
cependant que les technologies soient inexistantes ou 

trop coûtaws pwr permettre I’atteinte des OER. 
C’est pourquoi, pour les ouvrages municipaux 
d’assainissement notamment, les objectifs sont 
traduits en exigences de rejet, ces dernières tenant 
compte des limites de la technologie utilisée. 

Assainissement urbain 

En décembre 1996, 55 municipalités parmi les 77 
répertoriées dans le bassin de la rivière Chaudière 
possédaient un réseau d’égouts (annexes 2.2, 2.3 et 
2.4). La population raccordée à ces réseaux se 
chifiait à 112 197 personnes, soit les 2/3 de la 
population du bassin. Un total de 36stations 
d’épuration permettait de traiter les eaux usées de 
43 municipalités (figure IOa), soit un total de 76 629 
personnes (68 % de la population raccordée à des 
réseaux d’égouts). Par ailleurs, 29 stations 
d’épuration qui desservaient 37 municipalités 
avaient reçu un avis de conformité qui attestait du 
bon fonctionnement de leurs ouvrages 
d’assainissement (tableau 6). 

Si l’on compare cette situation à celle de 1988, cm 
note que la population d&seMe est 12 % plus élevée 
en raison de l’addition de six nouvelles stations 
d’épuration. La diminution observée dans le 
pourcentage de la population desservie (de 71 % à 
68 %) s’explique par l’augmentation (19 %) de la 
population raccordée du bassin. L’addition de la 
municipalité de Saint-Nicolas (qui inclut maintenant 
Bernières) et l’essor démographique explique cette 
hausse. Un changement important à souligner est la 
hausse du nombre d’avis de conformité émis depuis 
1988 (23). La situation de 1996 révèle en effet que 
six stations seulement sont considérées en rodage. 
Cinq stations déjà en service (dont quatre construites 
avant le PAEQ) ont aussi été corrigées parce qu’elles 
ne correspondaient pas aux critères de conception du 
PAEQ ou qu’elles ne respectaient pas les OER. 

Haute Chaudière. Dans le secteur amont qui compte 
maintenant 22 municipalités depuis la fusion de 
Saint-Côme et de Linière, 14 municipalités étaient 
desservies par 12 stations d’épuration en 1996 
(annexe 2.2 et figure II). La mise en service de deux 
nouvelles stations d’épuration, l’une à Frontenac 
pour desservir le secteur Mercier et l’autre à 
Risborough pour traiter conjointement les eaux usées 
de~cette municipalité et celles de Saint-Ludger et de 
Gayhurst-Partie-Sud-Est, fait en sorte que 96 % de la 
population du secteur raccordée à un réseau d’égouts 
est maintenant desservie (tableau 6; figure lob). 
Deux municipalités, Saint-Jean-de-la-Lande et Saint- 
Théophile, déjà dotées d’une fosse septique, ont 
remplacé leurs installations par des étangs aérés en 
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Figure 11 Interventions d’assainissement urbain et industriel dans les municipalités du secteur de la haute-Chaudière 



Tableau 6 Croissance démographique et état d’avancement des travaux d’assainissement urbain dans les 
secteurs du bassin de la Chaudière 

Caractéristiques Secteurs 

DÉMOGRAPHIE 

HC3Uk 
chaudière 

M‘JyWle 
Chaudière 

BZiSS‘Z 
Chaudière 

TOhl 

(%B/A) - 

Population 1979 
Population 1988 
Population 1996 (A) 

(%devak&n~ 1979-1996) 

Population 
. avecréseau d’émuts en 1996 fB) 

(62) (70) (65) 

24240 75 870 37710 137820 

24 869 82677 45003 152549 

~25576 87245 60308 173 129 

6 15 60 26 

15269 54515 42413 II2 197 

ASSAINISSEMENT URBAIN 

Municipalités 22 42 13 77 

Population desservie 
.a 1979 

.en 1988 

. en 1996 (D) 
(%D/B) (96) (94) (25) 

2202 3985 3613 9800 

13235 47 146 8 Il2 68493 

14619 51519 10491 76629 

Stations d’épuration 
l en service (décembre 1996) 12 19 5 36 

l (avec avis de conformitb) 9 17 3 29 

l municipalités desservies 14 24 5 43 

l en COUTS de réalisation 0 I 3 4 

. total(1996) 12 20 8 40 

Source : Répertoire des municipalités du Québec, ministère des Affaires municipales (MAM 1980; 1989 et 1997). 
Service des +aluations du mileu aquatique et du suivi des travaux (SEMAT), direction des écosystèmes 
aquatiques, d’après les données du service du suivi des équipements (MAM, 1997). 



1996 et 1997 respectivement dans le contexte du 
Programme d’assainissement des eaux municipales 
(PADEM), le successeur du PAEQ. Enfin, neuf 
stations d’épuration possédaient un avis de 
conformité attestant de leur bon fonctionnement. 

Moyenne Chaudière. Le secteur le plus peuplé du 
bassin ne compte plus que 42 agglomérations depuis 
les fusions de municipalités effectuées depuis 1988. 
En décembre 1996, plus de 51 000 personnes 
réparties dans 24 municipalités étaient desservies par 
19 stations d’épuration (annexe 2.3 et figure 12), soit 
94 % de la population du secteur raccordée à des 
égouts (figure lob). C’est une augmentation de 9 % 
par rapport à ,1988 et 13 fois plus de gens qu’en 
1976 (tableau 6). Contrairement à 1988, 17 stations 
d’épuration possédaient un avis de conformité à la 
fin de 1996. Bien que les ouvrages municipaux 
d’assainissement de La Guadeloupe soient conformes 
aux critéres de conception établis, la mauvaise 
gestion des rejets au réseau entraîne une surcharge à 
la station de traitement qui, par conséquent, ne 
respecte pas les exigences du MEF et explique l’avis 
de fermeture émis pour la station. La station 
d’épuration de la municipalité de Saint-Victor 
devrait entrer en service à l’automne 1998. 

Basse Chaudière. Ce secteur, qui regroupe 
maintenant 13 municipalités (annexe 2.4) depuis la 
fusion de Taschereau-Fortier et de Scott, a vu sa 
population raccordée à des égouts s’accroître de 
48 % depuis 1988. Cette hausse est due en grande 
partie à la fusion des villes de Bernièra et Saint- 
Nicolas et à l’essor démographique (34 %) qu’a subi 
le secteur. En décembre 1996, seules 
10 49~1 personnes réparties dans cinq municipalités 
(figure 13 et annexe 2.4) étaient desservies par une 
station d’épuration (tableau 6). soit 25 % de la 
population du secteur raccordée à des égouts (figure 
lob). La hausse de population, ressentie dans les 
municipalités plus populeuses non encore desservies 
par une station d’épuration, explique la baisse (de 
28 % à 25 %) du pourcentage de la population dont 
les eaux~usées sont traitées. On note toutefois que les 
trois stations d’épuration construites dans le contexte 
du PAEQ ont reçu leur avis de conformité. La mise 
en service de la station d’épuration conjointe de 
Chamy, Saint-Nicolas et Saint-Rédempteur (70 % de 
la population du secteur raccordée à des réseaux 
d’égouts) et de la station de Scott en 1997 et celle de 
Saint-Lambert-de-Lauzon en 1998, portera le 
pourcentage de la population desservie du secteur à 
95 %. Viendra ensuite, dans le contexte du PADEM, 
la transformation de la station d’épuration de Saint- 
Sylvestre, construite avant le PAEQ, en étangs aérés. 

Assainissement industriel 

Un bilan des entreprises industrielles susceptibles 
d’avoir un rejet’ significatif à l’environnement, 
effectué en 1996 par le MEF, révèle que 
75 entreprises (12 % des entreprises du bassin) 
avaient été retenues pour intervention 
d’assainissement ou pour étude (annexe 4). Ce 
chiffre tient compte de la fermehrre d’une usine de 
textile de Saint-Georges-Est en 1996. Mentionnons 
qu’une vingtaine d’établissements qui avaient été 
retenus pour étude ont aussi fermé leurs portes entre 
1988etl995. 

La liste des entreprises retenues r&èle qu’elles se 
trouvaient à 57 % dans la moyenne Chaudière 
(tableau 7), qu’elles provenaient à 44 % du secteur 
agroalimentaire (tableau 8) et que 53 % d’entre elles 
avaient leurs eaux usées traitées par une station 
d’&puration municipale. Avec 77% du territoire 
occupé par la forêt (62 %) et I’a~culture (15 %), il n’est 
guère étonnant de constater que 40 des 75 entrepriw 
industrielles retenues pour étude ou pour assainissement 
par le MEF proviennent du secteur de I’agrcaliientaire 
(33) et de l’industrie du bois (7). 0uh.e ces deux 
domaines, ce sont en particulier les secteurs de la chimie 
(9), du textile (9) et de la transformation des produits 
métalliques (7) qui regroupent le plus grand nombre 
d’entreprises potentiellement polluantes (tableau 8). 

Tableau 7 Répartition des entreprises 
industrielles susceptibles de rejeter 
des contaminants dans le milieu 
aquatiqoe 

Secteur Nombre Nombre Nombre total 
d’entreprises d’entreprires d’entrepresises 
retenues pour retenues po”r retenues 
intervention étude 

d’assainissement 

Haute 
Chaudière 

8 6 14 

23 20 43 

5 13 18 

Total 36 39 75 

Sciur~e: Service d’évaluation des rejets toxiques (SERT), 
Direction des &Systèmes aquatiques (MEF), 
d’après les données du Service d’assainissement 
des eaux de la Direction des politiques du 
secteur industriel (MEF, 1996). 
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Figure 13 Interventions d’assainissement urbain et industriel dans les municipalités du secteur de la basse-ChaudGre 



Tableau 8 Répartition par secteur industriel des entreprises susceptibles de rejeter des contaminants dans le 
mileu aquatique 

SKkW 

Haute Chaudière 

Moyenne Chaudière 

Basse Chaudière 

Total 

Agroalimentaire 
Viande A”tre 

7. 1 

9 9 

7 5 

18 15 

Secteur industriel 

Textile Chimie Transformation Indu&e Divers Total 
métallique. du bois 

2 3 1 4 I 14 

7 3 5 3 7 43 

0 3 1 0 2 18 

9 9 7 7 10 75 

La figure 14 présente la répartition des 
établissements industriels pofluants 0” 
potentiellement polluants recensés dans les 
~municipalités du bassin de la rivière Chaudière en 
1996. Ce nombre est plus élevé à Lac-Mégantic, à 
Saint-Georges, le long du Bras Saint-Victor, à 
Sainte-Marie, le long de la rivière Beaurivage et à 
Saint-Nicolas. 

Des 75 établissements industriels retenus pour 
intervention ou pour étude (annexe 4), douze sont 
davantage susceptibles de rejeter des toxiques à la 
rivière Chaudière. Localisés surtout entre Lac- 
Mégantic et le Bras Saint-Victor, ils touchent les 
secteurs du textile, de la chimie, de l’industrie du 
bois et des pâtes et papiers. Deux d’entre eux, soit 
Les industries manufacturières Mégantic inc. à Lac- 
Mégantic et l’entreprise de textiles Lainages Victor 
Itée à Saint-Victor rejetaient leurs eaux de procédés 
non traitées directement à la rivière en 1994 au 
moment de la campagne d’échantillonnage des 
communauiés biologiques. 

Les neufs autres établissements industriels davantage 
susceptibles de rejeter des toxiques sont raccordées à 
des réseaux municipaux avec station d’épuration. Par 
conséquent, les effluents des municipalités de Saint- 
Ludger, Saint-Georges et +auceville dans le tronçon 
principal, et de Saint-Ephrem-de-Beauce et La 
Guadeloupe dans le Bras Saint-Victor, seraient 
susceptibles de rejeter des toxiques tels les métaux, 
les surfactants, les substances organiques volatiles, 
des acides résineux, des acides gras, les substances 
phénoliques, des organcchlorés, des colorants et 
plusieurs autres à la rivière Chaudière. Présente en 
1994 dans la municipalité de Saint-Georges-Est, 
l’entreprise Tisbek Vertical Itée, retenue pour étude 
parce que susceptible de rejeter des substances 

toximxs à la rivière Chaudi.& via le réseau d’éeouts 
de Saint-Georges. a fe~rmé ses p&tes en 19961 b 
derniers kilomètres de la rivière Chaudiére entre 
l’embouchure de la rivière Beaurivage et Chamy sont 
soumis à des rejets industriels directement 
acheminés à la rivière. Ces rejets proviennent 
principalement d’établissements industriels du 
secteur agroalimentaire, notamment d’Alex Couture 
inc. 

Parmi les 36 établissements retenus pour 
intervention d’assainissement, 24 avaient terminé 
leurs travaux d’assainissement, trois avaient des 
travaux en cours et neuf avaient leurs dossiers à 
I’étide afin de déterminer le type de traitement à 
mettre en place. II convient toutefois de préciser que 
poui la majorité des entreprises retenues, les travaux 
d’assainissement exigés ont été définis sur une base 
technologique, sans tenir compte de la capacité du 
milieu récepteur (c’est-à-dire les OER calculés par le 
MEF). Une deuxième étape d’assainissement ou 
d’évaluation de l’assainissement effectué devrait 
donc éventuellement tenir compte du milieu 
récepteur avant que l’on puisse statuer que les 
interventions d’assainissement des entreprises sont 
« terminées ». En raison de la nature diverse des 
&ablissements visés Par des mesures 
d’assainissement, il va sans dire que l’ampleur et la 
qualité Desh correcti& à apporter peut varier beaucoup 
d’une entreprise à l’autre. Par conséquent, un simple 
bilan des interventions d’assainissement qui ne 
repose que sur le nombre de cas « terminés » ne peut 
traduire adéquatement l’état d’avancement réel des 
travaux. 

II faut souligner que les renseignements disponibles 
pour l’évaluation des pressions industrielles restent 
en général très fragmentaires. Ainsi, odes données 



Figure 14 Répartition des entreprises industrielles retenues pour étude ou pour intervention d’assainissement 
dans le bassin de la rivière Chaudière en 1996 



parcellaires existent sur les charges en contaminants 
des principaux établissements industriels, mais pour 
plusieurs entreprises qui déversent des charges non 
négligeables au milieu récepteur, nous ne possédons 
malheureusement que très peu de renseignements 
Pour ces raisons, il est présentement impossible de 
faire une estimation quantitative des pressions 
industrielles au même titre que celle des pressions 
agicoles et des pressions urbaines. On considère 
toutefois que le traitement des rejets industriels, 
effectié par une station d’épuration municipale 
confomle aux exigences du MEF, permet 
généralement de respecter les exigences de rejet 
établis pour les paramètres conventionnels 
(colifomxz fécaux, demande biochimique en 
oxygène (DBOs), phosphore et MES. 

Haute Chaudière. En 1996, quatorze entreprises 
étaient retenues pour étude ou pour intervention dans 
la haute Chaudière (annexe 4). L’état d’avancement 
des travaux effectués révèle qui six d’entre elles 
avaient terminé les travaux alors demandés, soit les 
trois établissements du secteur agroalimentaire, les 
deux entreprises du secteur du textile et une des deux 
entreprises de l’industrie du bois qui déversaient 
directement des eaux usées à la rivière. 

Le Industries manufacturières Mégantic inc. était le 
seul établissement du secteur à déverser des effluents 
de procédé chargés de toxiques dans le milieu 
aquatique. Les substances toxiques susceptibles de se 
retrouver dans ces eaux usées en 1994 étaient 
principalement les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (mP), les composés phénoliques et le 
fonnaldéhyde. Des travaux d’assainissement réalisés 
en 1994 et 1995 ont permis de séparer les eaux non 
contaminées et les eaux sanitaires des eaux de 
procédé, de sorte que seules les eaux non 
contaminées se rejetaient directement à la rivière. 
Selon une caractérisation de I’effluent réalisée en 
1996, cette entreprise déversait 10 kg/jour de MES et 
sa DBOS était de 22 kg/jour. Cette entreprise 
achemine depuis novembre 1997 toutes ses eaux 
contaminées à la station d’épuration municipale de 
Lac-Mégantic. 

L’usine de textile C.S.M. Boisvert ix., située à Saint- 
I+dger, déversait jusqu’en 1997 des eaux usées a haute 
teneur en chlore susceptibles d’titxaîner la formation de 
sous-produits chlorés (ex. : tribalométbanes) à I’efflucnt 
de la station municipale de Risborwgh, qui dessat aussi 
Saint-Ludger. Dans le méme secteur, des apports de 
mérauX, de HAP, d’un phtalate, de deux acides gras et 
d’un composé benzénique ont été décelés en 1994 de 
même que des biphényies polychlorés (BPC) en 1996 
(Berryman et Nadeau, 1998). L’entreprise C.S.M. 

Baivert inc. a depuis modifié sa pro&dure a611 de 
reqcler davantage le chlore de ses eaux de procédé et 
diminuer ses rejets au réseau municipal. 

Par ailleurs, l’ancien dépotoir municipal de Saint- 
Gédéon a été jugé, par le ministère de 
l’Environnement du Québec (MENVIQ), comme 
pr&sentant un potentiel de risque pour la santé 
publique et un potentiel de risque élevé pour 
l’environnement (données non publiées du Groupe 
d’étude et de restauration des lieux d’élimination des 
déchets dangereux (Gerled), MENVIQ, 1991). Entre 
1964 et 1980, ce dépotoir a reçu des déchets 
domestiques, des déchets industriels, des solvants à 
forte concentration et des boues de peinture. Les 
substances toxiques associées à la contamination de 
ce site et de l’eau souterraine étaient les dioxines et 
les tûrannes, l’arsenic, le plomb, le fer, le mercure, 
les BPC, les hydrocarbures aromatiques 
monocycliques (HAM) et les HAP. À l’automne 
1992, devant l’urgence de la situation, le MENVIQ a 
procédé lui-même à la restauration du site. Cette 
restauration a nécessité l’aménagement d’une cellule 
étanche pour y entasser les déchets et les sols 
contaminés de même qu’un système de drainage 
pour abaisser le niveau de la nappe phréatique. Les 
résultats du programme de suivi du site montrent que 
les eaux DDE drainage du site acheminées au milieu 
récepteur respectent les OER. 

Moyenne Chaudière. Le secteur le plus industrialisé 
du bassin est aussi celui où sont présentes le plus 
grand nombre d’entreprises polluantes ou 
pote+ellement polluantes (annexe 4). En 1996, 15 
des 23 établissements retenus pour intervention 
avaient terminé leurs travaux et deux autres les 
avaient amorcés. Ce sont surtout les entreprises 
industrielles des secteurs de l’agroalimentaire (8) et 
du textile (5) qui avaient effectué leurs interventions. 
Par ailleurs, 17 des 23 établissements retenus 
déversaient leurs eaux usées dans des réseaux 
municipaux avec station d’épuration. Quatre 
entreprises agroalimentaires rejetaient après 
traitement leurs eaux usées dans un cours d’eau. 

La seule entreprise du secteur susceptible de déverser 
des substances toxiques directement dans le milieu 
aquatique, Lainages Victor Itée, située à Saint- 
Victor, avait aussi amorcé ses travaux correctifs. 
D’après des caractérisations de I’effluent réalisées en 
1987 et en 1989, cette fabrique rejetait dans le Bras 
Saint-Victor des eaux usées qui contenaient, entre 
autres, des concentrations importantes de chrome, de 
zinc, d’hydrocarbures pétroliers et’ de nonyl-phénol, 
et qui présentaient en 1987 une toxicité aigué très 
élevée. L’entreprise déversait 150 kg/jour de MES et 



sa DBOS était de 170 kg/jour (MEF, 1997). 
Occasionnellement, cette entreprise utilise un 
antimite très toxique pour la vie aquatique. 

~o,yse Chaudière. Trois des cinq entreprises 
industrielles ciblées pour intervention dans la basse 
Chaudière avaient terminé les travaux deman&, 
soit deux entreprises agroalimentaires et une 
papetière. Treize autres établissements susceptibles 
de déverser des contaminants dans le milieu 
aquatique étaient à l’étude (annexe 4). 

Située dans la municipalité de Sainte-Hélène-de- 
Breakeyville, Désencrage Cascades, division de 
Rolland inc., fàbrique de la pâte à papier à partir de 
papiers recyclés. En 1994, i’usine rejetait en 
moyenne 670 m’ljour d’eaux usées qui subissaient un 
traitement primaire et secondaire avant d’être 
acheminées à la rivière. La toxicité de L’effluent 
dépassait régulièrement 1 unité toxique aiguë 
(UT.@, valeur reconnue comme seuil acceptable de 
toxicité aiguë. Depuis 1995, des améliorations du 
système de traitement ont été réalisées. L’effluent qui 
rejetait 130 kg/jour de MES et environ 118 kg/jour 
de DBOS respectait les nouvelles normes du 
règlement provincial sur les E?briques de pâtes et 
papiers. Toutefois, l’entreprise dena éventuellement 
réduire ses charges en MES et en DB05 pour 
respecter les OER du ministère de l’Environnement 
et de la Faune. 

Localisée à Charny, Alex Couture inc., une 
entreprise spécialisée dans la récupération et le 
recyclage des matières animales et retenue pour 
intervention d’assainissement, rejetait 
quotidiennemenf à la rivière, en 1993, 1 254 kg de 
MES, 46 kg de phosphore et 687 kg d’azote Kjeldahl 
et la DBOS de ses eaux usées atteignait 5 406 kg. Un 
projet de modification du traitement actuel de ses 
eaux usées ou de raccordement à une nouvelle 
station d’épuration municipale est présentement à 
I’étide. Quel que soit le scénario retenu, I’effluent 
traité serait déversé au fleuve via un émissaire 
municipal. 

Assainissement agricole 

Qu’il s’agisse des productions végétales ou animales, 
les interventions d’assainissement agricole font 
appel à un ensemble de mesures coercitives ou 
imitatives de la part du gouvernement qui prennent 
la forme de lois ou règlements et de programmes 
d’aide financière. 

Pour les productions végétales, les interventions 
effectuées proviennent du MEF, qui administre la 

Loi sur les pesticides, adoptée en 1987, et du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
I’Alimentation (l$APAQ), en collaboration avec le 
ministère de I’Education (MEQ). Outre la loi, 
l’accent dans ce dossier a été mis sur la 
sensibilisation, l’éducation et la formation des 
vendeurs et des utilisateurs afin d’assurer un usage 
sécuritaire et rationnel des pesticides. Pumi les 
autres mesures mises de l’avant, le MAPAQ lançait 
en 1992 une stratégie phytosanitaire à laquelle 
s’associait le MEF, Agriculhwe et agroalimentaire ! 
Canada et l’Union des producttirs agricoles (UPA). 
Cette stratégie vise à réduire de 50 % le volume des 
pesticides utilisés en agriculture d’ici l’an 2000. 
Mentionnons aussi la création de services-conseils de 
groupe qui permet de fournir aux producteurs des 
services spécialisés en agron~ie. Quatre clubs- 
conseils regroupant plus de 100 agriculteurs existent 
dans le bassin de la rivière Chaudière et ofient des 
conseils sur la fertilisation ou des services en 
protection des cultures et en conservation des sols 
(Bédard et ai., 1998). 

Selon Bédard et al. (199X), mis à part la surveillance 
réglementaire de l’aménagement et de l’entretien des 
cours d’eaux municipaux en milieu agricole qui 
poursuit surtout des objectifs de prévention, peu 
d’aménagements hydrotigricales sont effectués en 
vue de protéger le milieu aquatique ou d’assainir les 
G3”X. 

Tout comme dans le cas des bassins de L’Assomption 
et de la Yamaska, les efforts d’assainissement 
agricole dans le bassin de la rivière Chaudière ont 
sutout porté sur les productions animales, et plus 
particulièrement sur l’entreposage des déjections 
animales. Ainsi en 1980, le Règlement relatif à 
i’évaluation et à l’examen des impacts sur 
I’environnement des projets d’établissements de 

production animale entrait en vigueur. Ce règlement 
visait les établissements de plus de 600 unités 
animales (U.A.) dans le cas des élevages sur fumier 
liquide et de 1000 U.A. dans le cas des élevages sur 
fumiers semi-solides ou solides. Par la suite, en 
198 1, on adoptait le Règlement sur In prévention de 
la pollution par les établissements de production 
animale (Q.2, r. 18), qui déterminait certains critères 
pour I’émission d’un certificat d’autorisation et 
réglementait la gestion des fumiers (Groupe de 
travail interministériel MAPAQ-MENVIQ, 1986). 

Ces règlements ont eu pour effet d’obliger les 
agriculteurs à entreposer leurs fumier& qu’ils soient 
solides ou liquides, dans une structure étanche, dans 
le but de mettre fin à l’écoulement direct de la partie 
liquide vers les cours d’eau ou à son infiltration dans 
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la nappe d’eau souterraine. Ils limitaient également 
les impacts sur l’environnement pouvant résulter de 
l’épandage des fumiers par l’interdiction de certaines 
pratiques tels l’épandage à des doses excessives et 
l’épandage sur sol gelé ou enneigé. 

Outre ces mesures coercitives, un programme d’aide 
financière appelé Programme d’aide à l’amélioration 
de la gestion des fumiers (PAAGF) a été lancé 
conjointement par le MENVIQ et le MAPAQ en 
1988, afin de payer une partie des CO&S de 
construction des structures d’entreposage exigées. 
Sous la responsabilité du MENVIQ à l’origine, la 
gestion du PAAGF a étés assurée par le MAPAQ à 
partir de 1993. Un bilan des Sommes octroyées 
depuis sa création montre que plus de 10 millions de 
dollars ont été dépensés dans le bassin et que 96 % 
de cette somme a servi à la construction ou à 
l’agrandissement de structures d’entreposage. Les 
établissements de production porcine et laitière se 
sont partagées respectivement 66% et 31 % des 
sommes investies et, au total, 624 000 m’ de fumiers 
ont été entreposés grâce au PAAGF. Sur le plan 
spatial, ce sont surtout dans les secteurs de la 
moyenne el de la basse Chaudière, air se trouvent 
92 % des U.A. du bassin, que les efforts 
d’assainissement agricole ont été concentrés. Ces 
deux secteurs ont en effet requ respectivement 39 % 
et 52 % des subventions distribuées par le PAAGF 
(annexe 5). Toutefois, il est important de souligner 
que ce bilan ne tient pas compte des sommes 
importantes déboursées par les producteurs pour se 
doter d’installations conformes à la réglementation 
avant le lancement du PAAGF. 

En 1996, on estimait que 46 % des entreprises de 
production porcine et 49 % des entreprises de 
production laitière entreposaient correctement leurs 
déjections animales. Ces pourcentages montrent une 
hausse de 16% pour le porc et de 4% pour les 
bovins laitiers par rapport à la situation de 1991. 
Dans les cas des bovins, cependant, les stalistiques 
prennent en compte les établissements de moins de 
35 unités animales qui, tout en étant conformes à la 
réglementation, ne possèdent habihxllement pas de 
structures d’entreposage étanches (Bédard et a!., 
1998). 

Parmi les mesures concrètes mises de l’avant pour 
solutionner le problème de surproduction de fumiers 
dans les bassins des rivières L’Assomption, 
Yamaska et Chaudière, il faut mentionner la création 
des coopératives de gestion des surplus de fumiers. 
Dans le bassin de la Chaudière, c’est en 1992 qu’a 
été fondée FERTIOR Coopérative de fertilisation 
organique qui a pour mission de promouvoir la 

gestion économique, agronomique et 
environnement& des fumiers et lisiers auprès des 
producteurs de la région. 

Afin de poursuivre les efforts d’assainissement 
agricole initiés au moyen du PAAGF, le 
gouvernement du Québec annonçait en mars 1997 la 
création du Programme d’aide à l’investissement en 
agmenvironnement (PAIA), qui prévoit des 
investissements totaux estimés à 522millions de 
dollars, dont 3 19 millions de dollars en 
investissements gouvernementaux (gouvernement du 
Québec, 1997). Ce programme s’accompagne depuis 
juin 1997 d’une nouvelle réglementation, soit le 
Règlement sur la réduction de la pollution d’origine 
agricole. 

CONCLUSION 

Le bassins hydrographique de la rivière Chaud&e 
montre un secteur médian, caractérisé par un 
écoulement très lent en raison de sa faible pente, 
intercalé entre deux secteurs caractérisés par un 
écoulement plus rapide, soit les secteurs de la haute 
et de la basse Chaudière. Cette particularité des 
secteurs amont et aval leur contère une capacité 
d’auto-épuration plus grande puisqu’elle assure une 
meilleure oxygénation de leurs eaux. 

Les renseignements sur l’utilisation du territoire du 
bassin de la rivière Chaudière font ressortir 
l’importance de la forêt qui domine le paysage 
notamment dans la haute et la basse Chaudière. Les 
activités agricoles qui accaparent près du tiers de la 
superficie du bassin sont surtout concentrées dans les 
deux secteurs aval. 

Les données soci~économiques soulignent 
l’existence d’un gradient dans les activités humaines 
qui croît de l’amont vers l’aval. Elles révèlent en 
effet que la population augmente le long de l’axe 
sud-nord et avec elle les pressions de pollution 
associées à la présence des villes, des industries et de 
l’agriculture. 

Les superficies cultivées sont dominées par les 
cultures fourragères et les pâturages; un type de 
couverture végétale qui offie une bonne protection 
contre les problèmes d’érosion hydrique. En 
revanche, les activités de production animale 
concentrées davantage dans la partie aval, 
notamment dans le bassin de la rivière Beaurivage, 
génèrent des quantités importantes de fumiers dont 
la valeur fertilisante dépasse largement les besoins 
des cultures. 



Un bilan des interventions d’assainissement urbain 
et industriel révèlent que les travaux étaient très 
avancés dans la haute et la moyenne Chaudière à la 
fin de 1996, soit la fin de la période couverte pti 
cette étude. La mise en service de 36 stations 
d’épuration municipales a permis de traiter les eaux 
usées de 43 municipalités. En plusieurs endroits, les 
ouvrages d’assainissement municipaux ont aussi 
permis le traitement des eaux usées de procédé de 
plusieurs entreprises industrielles raccordées a” 
réseau d’égouts municipaux. La mise en service, là la 
fin de 1997, de la station d’épuration de Saint- 
Nicolas, qui dessert aussi Chamy et Saint- 
Rédempteur, et de la station de Scott a permis 

~d’améliorer sensiblement la situation de 
l’assainissement urbain dans la basse Chaudière. 

Avec 95 % de la population raccordée à des réseaux 
d’égouts desservie par des stations d’épuration, la 
quasi totalité des inf?astructures d’assainissement 
permettant le traitement des sources de pollution 
ponctuelles est maintenant en place dans le bassin de 
la Chaudière. Il s’agit maintenant de s’assurer du 
bon fonctionnement de ces équipements afin que la 
polltition résiduelle provenant des rejets urbains et 
industriels traités soit tolérable et respecte les’ OER 
préparés pour assurer la récupération ou le maintien 
des usages et la protection de la vie aquatique. 

Les renseignements sur l’état de l’assainissement des 
eaux montreut en contrepartie que la pollution 
diffuse d’origine agricole demeure maintenant, dans 
les secteurs où cette activité est importante, le facteur 
qui limite le plus la récupération du milieu 
aquatique. Le bilan des interventions 
d’assainissement effectuées dans le contexte du 
PAAGF montre que les efforts déployés jusqu’à 
maintenant ont surtout visé l’amélioration des 
structures d’entreposage. Plus de 50 % des quelque 
624 000 m3 de fumiers mieux stockés grêce à ce 
programme appartiennent à des établissements 
d’élevage situés dans le secteur de la basse 
Chaudière. Le défi qui se présente maintenant aux 
interwnants est de poursuivre les actions entreprises 
eu vue de mettre en pratique des méthodes 
respectueuses de l’environnement, notamment en ce 
qui concerne l’épandage des fumiers. 
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Annexe 1 Municipalités ayant la totalité ou une partie de leur territoire dans le bassin de la rivière Chaudière 
(voir carte) 

N” MUNICIPALITÉ’ N" MUNICIPALITÉ 

Saint-Lambert-de-Lauu>n 
Saint-Etienne-de-Lauzon 

Chamy 
Saint-Rédempteur 
Saint-Nicolas 

10 Saints-Anges 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 

Vallée-Jo&ion 
Saint-Elzéar 
Sainte-Marie 
Sainte-Marguerite 

Scott 

Saint-Victor 
Saint-Alfred 
Saint-François-Ouest 
Beauceville 
Saint-François-de-Beauce 
Saint-Odilon-de-Cranboume 
Saint-Joseph-de-Beauce (p) 
Saint-Joseph-de-Beauce(v) 
Saint-Joseph-des.Erables 
Saint-Jules 
Tring-Jonction 
Saint-Frédéric 
Saint-Séverin 
Saint-Zacharie 
Sainte-Aurélie 
Saint-Prosper 
Saint-Benjamin 
Sainte-Rose-de-Watford 

Sainte-Justine 
Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin 
Saint-Théophile 
Saint-Gédéon (~1) 
Saint-Gédéon (p) 

La Guadeloupe 
Shenley 
Saint-Honoré 
Saint-Martin 
Saint-René 

51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
7s 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

Saint-Côme-Linière 
Saint-Philibert 
Saint-Georges-Est 
Saint-Georges 
Aubert-Gallion 
Saint-Jean-de-la-Lande 
Lac Poulin 
Saint-Benoît-Labre 
Saint-Ephrem-de-Tring~ 
Saint-Ephrem-de-Beauce 
Notre-Dame-des-Pins 
Saint-Simon-les-Mines 
Saint-Augustin-de-Wobum 

Valaacine 
Piopolis 
Frontenac 
Lac Mégantic 
?dWC+,M 

Nantes 
Sainte-Cécile-de-Whitton 
Audet 
Saint-Ludger 
Risborough 
Saint-Robert-Bellarmin 
Gavhurst-Partie-Sud-Est 

East-Broughton East-Broughton 

Saint-Pa~ice-de-Beaunvage 
Saint-Narcisse-de-Beaurivage 

’ Les zones ombragées désignent les municipalités qui ne sont pas considérées dans le bassin de la rivière 
Chaudière pour les tins du Programme d’assainissement des eaux municipales (PAEQ-PADEM) 



Annexe 1 Municipalités du bassin de la rivière Chaudière en 1997 



Annexe 2.1 Sommaire des données socio-économiques du bassin de la rivière Chaudike (3 1 décembre 1996) 

SECTEUR DÉMOGRAPHIE’ PAEQ’ AGRICULTURE3 INDUSTRIES’ 

Pop. Pop. 
1979 1988 

Pop. ÉCXt 

1996 79-96 

(a) Q? 

Pop. raccordée 
à un réseau 

(b) % 
bis 

Pop. desservie 
par station 

(cl % 
cib 

Nombre Superficie Cheptel Densité 
de cultivée animale 

fermes 
04 (U.A.) U.A./‘ba 

Entreprises 
à l’étude ou 
considérées 
polluantes 

Haule-Chaudière 24 240 24 869 25 576 6 15269 60 14619 96 515 15 362 14017 0,91 14 
Moyenne-Chaudière 75 870 82 677 87 245 15 54515 62 51 519 95 1612 46 218 82 251 1,78 43 
Basse-Chaud%e 37710 45003 60308 60 42413 70 10491 25 625 21531 73 208 3,40 18 

Total 137 820 152549 173 129‘ 26 112 197 65 76629 68 2 752 83 111 169 476 2~34 75 

’ Ministère des Affaires municipales (MAM); 1981; 1996 : Répenoire des municipalités du Québec 1980 et 1996. 
’ DkA (l997), Service d’évaluation du milieu aquatique et suivi des travaux (SEMAT), d’après données du Service du suivi des équipements du MAM. 

’ Statistique Canada (1997), seules les municipalités du PAEQ-PADEM apparaissent dans le tableau, voir l’annexe 4 pour l’ensemble des municipalités. 
’ DÉA (1996), Service des expertises sur les rejets toxiques (SERT), d’aprk données de la Direction des politiques du secteur industriel (DPSI). 



Annexe 2.2 Données socio-économiques çoncernant les municipalités de la haute chaudik 

MUNICIPALITÉ’ DÉMOGRAPHIE2 PAEQ3 AGRICULTURE’ INDUSTRIES’ 

Pop. Pop. Pop. Var. Réseau Pop. station Date de Date Nombre Superficie Cheptel Densitk Entreprises 
1979 1988 1996 % d’égout WCC d’tpura- misccn avisde de cultivée animale B I’&ude ou 

1 = oui rtseau don service confor- fermes @a) (U.A.) U.A./ha considérées 
O=nan VYPe) mité DOll”*teS 

Aude, 610 114 146 II I 285 FS 82.07 89.11 45 1062 833 0,78 

Frontenac (recteur village, 1080 1362 ,399 30 I 305 ENA 84.10 90.09 28 705 388 0.55 

Fronfenac (secteur Mercier)’ . . - l 125 ENA 90.09 94.06 . - - - 

Lac-Drolet 990 II64 II70 18 I 135 ENA av. PAEQ 46 1304 ,204 0,92 I 

360 469 499 39 0 - - . . 10 161 129 0.76 

Piopalis 310 302 331 7 I 300 . 12 203 155 016 

-- 
Saint-Augustin-de-Wobum 180 750 148 -4 0 15 446 491 l,10 

Saint-Côme-Linière 2650 2916 3 IIE 20 1 1918 EA 86.09 91.07 4s ,216 986 0,El 

Saint-Gtdton (P) 680 593 604 -II 0 - - _ . 40 1718 1506 o,*s I 
Saint-Gkdéon (VI,) ,390 ,621 1150 26 1 1538 EA 83.10 90.02 . - 1 

Saint-Jean-de-la-Lande 100 658 615 -4 1 354 EA 96.10 - 43 814 635 0.13 

Saint-Martin 2400 2445 2502 4 I 1582 EA 86.09 90.02 45 2 140 3 166 1.48 I 

Saint-Philiben 410 384 363 -II 0 - - . : 20 286 464 1.62 

Saint-René ‘Mo 529 532 21 0 - . 4 108 88 0,81 

Saint-Robert-Bellamk 690 123 687 0 1 353 ENA 87.12 92.04 58 2060 1279 0,62 

Saint-Tb&ophilé 980 812 855 -13 I 438 EA 98.03 - 43 418 408 0,85 

Sainle-Cécile-de-Whinon 800 844 810 9 I 350 . 23 729 735 1,Ol 

Val-Racine 120 124 II2 -7 0 - . . I 20 16 0,EO 

Total 24240 24869 25516 6 11 IS269 515 15362 14 017 0,91 14 

’ 

Ministère des Affaires municipales (MAM), 1981; 1996 : Répenoire des municipalirks du Québec 1980 et 1996. 
3 DÉA (1997); Sewicc d’&valuation du milieu aquatique ct suivi dos trwaux (SEMAT), d’aprk donnbes du MAM. Service du suivi des 6quipements. 

’ Statistique Canada (1997); Seules les municipalités du PAEQ-PADEM apparaissent dans le tableau, voir l’annexe 4 pour I’enrcmble des municipalit&s. 

’ DÉA (1996); Service des expsrdres sur Icn rejet, toxiques (SERT), d’apr&s dannks de la Direction des politiques du E&CU~ industriel (DP%). 

6 FS : fosse septique; EA : ttango a&&, ENA : etan@ non a&&; BA : boues activks: AP : adration prolong&. 

Diredon des ècosysbnmes aquadques 
Minisere de I’En”iron”emen, et de 18 Faune 



Annexe 2.3 Données socio-économiques concernant les municipalités de la moyenne Chaudière 

MUNICIPALITÉ’ DÉMOGRAPHIE’ PAEQ’ AGRICULTURE” INDIJSTFUESs 

Pop. Pop. Pop. Var. Rdseau Pop. Station Date de Date Nombre Surface Cheptel Demit& Entreprises 
1979 1988 1996 % d’égout avec d’épura- miseen avisde de cultivée animale à I’étude ou 

1 =Oui réseau tion service confor: fermes (ha) (U.A.) (UAiha) considérks 
o=non (type) mit& oolluantes 

East Broughton 2550 2605 2526 -, 

La Guadeloupe I 690 1716 1760 4 I 1 566 EA 86.12 95.02* 15 533 685 1,29 4 
Lac-Poulin 10 24 56 460 0 0 
Notre-Dame-des-Pins 700 904 ‘1 003 43 I 513 BD 86.09 92.12 - - - . I 
Sacré-Coeur-de-Jésus 620 638 583 -6 0 - 68 2 103 2 128 ,l,Ol 1 

Shenley 970 1027 1013 4 1 1013 EA 86.12 95.03 - . 1 
Saint-Alfred 380 455 450 18 0 17 346 217 0,63 0 

Saint-Benjamin I 020 957 938 -8 1 699 2s 247 223 0,90 0 
Saint-Benoît-Labre 1430 1462 1484 4, 0 - . _ 76 1381 1 468 l,O6 0 

Saint-François-de-Beauce 1 000 I 099 1268 27 0 - 35 647 1018 1.57 0 
Saint-Fr&&ic 870 1044 1033 19 1 550 - 84 2314 4 797 2.07 0 

Saint-Georges-Est 1840 2418 3060 66 0 . - 38 1239 1 493 I,Zl 0 
Saint-Honoré 910 830 768 -16 ‘0 . - . II8 3 698 3811 1.03 I 

‘~~ Saint-Joseph-de-Beauce(P) 900 Il65 Il82 31 0 71 2 544 3895 1 53 

Saint-Joseph-des-Erables 420 500 455 8 0 . . . 39 1318 2 171 1.65 0 
Saint-Jules 650 572 568 -13 I 150 - 48 1 607 3 548 2,2l 0 

Saint-Louis-de-Gonzague 600 490 497 -17 0 - . . 28 67 59 0.88 0 
Saint-Méthode-de-Frontenac I 590 I 666 1642 3 1 970 EA 84.12 94.06 20 550 878 l:60 2 

Direction des écosystémes aquatiques 
Ministère de l’Environnement et de 18 Faune 



Annexe 2.3 Dam&~s socio-hmmiques concernant les municipalit& de la moyenne Chaudière 

MUNICIPALITÉ’ DÉMOGRAPHIE’ PAEQ’ AGRICULTURE INDUSTRIES” 

Pop. POP. Pop. Var. Réseau Pop. Station Date de Date Nombre Surface Cheptel Densitk EntrePrises 
1979 1988 1996 % d’égout avec d’épura- miseen avis de de cultivée animale ~3 l’&ude ou 

I = oui réseau tion service confor- fames (ha) &.A.) (UA/ha) cansidkdes 
o=non (type) mité polluantes 

Saint-Odilon-de-Cranboume 1 490 I 529 1488 0 I 976 EA 89.09 92.03 48 2 029 3 709 I ,83 / 

Saint.Prosper 3480 3646 3682 6 1 2463 EA 86.12 91.07 ,S6 I 267 953 0,75 2 
Saint-Sdv6rin 310 288 297 -4 0 - 29 417, I 500 3.60 0 
Saint-Simon-les-Mines 380 395 414 9 Q . . . 23 591 890 1,51 0 
Saint-Victor 2260 2337 2394 6 I 1352 EA 98.09 120 3 383 7 360 2 18 2 

Sainte-Clotilde-de-Beauce 490 559 593 21 I 245 SI I 000 I 243 1,24 ‘2 

Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin 1470 1593 1577 7 1 340 EA 93.12 96.04 8 355 353 0,99 0 
Sainte-Justine 1960 2035 1932 -1 1 1622 EA 93.11 96.03 8 154 360 2,34 I 

Sainte-Marguerite I 020 993 1002 -2 1 394 ENA 89.06 91.09 55 1 955 5 235 2,68 2 
Sainte-Marie 8 200 9 536 10772 31 ’ 7664 EA 86.03 96.12 106 3 814 9 161 2,40 6 
Sainte-Rose-de-Watford 940 889 827 -12 Q . . . 29 846 471 0,56 0 

Saints-Anges 740 806 848 15 I 371 EA 94.09 97.11 60 1 892 4 683 2,48 0 
Tring-Jonction 1250 1333 1401 12 I I 278 EA 86.09 93.08 I 

Total 75870 82677 87245 15 29 54515 ,612 46218 82251 1.78 43 

’ Les zones ombragées montrent les municipalit& qui ont des ouvrages d’assainissenkt des eaux conjoints, 
’ Minist&re des Affaires municipales (MAM), 1981; 1996 : R&peMire des municipaljt& du Québec 1980 et 1996. 
’ DÉA (1997); Service d’évaluation du milieu aquatique et suivi des travaux (SEMAT). d’après données du MAM. Service du suivi des équipements. 
’ Statistique Canada (1997). Seules les muniçipalit& du PAEQ-PADEM apparaissent dans le tableau, voir I’~MOXC 4 pour l’ensemble des municipal&. 
’ DÉA (1996), Service des expertises sur les rejets toniques (SERT), d’aprbs données de la Direction des politiques du secteur industriel (DP%). 

6 EA : étangs aérks; ENA : &angs non a&&; BA : boues activks; AP : a&ation pmlongk; RBS : réacteurs biologiques s&quentiels; BD : bio-disques; 
FO : fosse d’oxydation. 

* : II s’agit d’un avis de fermeture. Les ouvrages municipaux d’assainissement sont conformes aux critks établis; mais la mauvaise gestion des rejets au rkseau entraîne une surcharge 
B la station de traitement. 



Annexe 2.4 Données socio-économiques concernant les municipalités de la bas& Chaudière 

MUNICIPALITI? DtMOGRAPHIE’ PAEQ3 AGRICULTURE’ INDUSTRIES” 

Population R&&?U Pop. Station Date de Date Nombre Surface Cheptel Densité Entreprises a 
1979 1988 1996 Var. d’égout B”ec d’épura- mise en avis de de cultivée animale l’étude ou 

% 1 = oui réseau don service confor- fermes (ha) (U.A.) (U.A.iha) considérées 
O=rlon (type) mité polluantes 

Scott I 240 1 431 I 477 19 1 959 EA 97.11 - 15 731 Il57 1,s I 

Saint-Agapit 2860 2943 3 104 9 1 2 262 EA 93.11 96.12 53 2’705 2 982 l,lO I 
Saint-Bernard 2010 1977 2054 2 1 714 BA(AP) 85.05 88.10 140 5 798 32 146 5,54 

Saint-Etienne-de-Lauzon 2860 ‘5785 7734 170 1 4463 EA 87.12 91.12 19 494 502 l,O2 
SL3illt-GillC3 1590 1750 1875 18 0 - - 70 I 163 2 592 2,23 1 

Saint-Lambert-de-Lauzon 2 930 3 611 4485 53 1 1 090 EA 98.06 44 1 548 2 546 l,64 1 

Saint-Narcisse-de-Beaunvsge 1 000 1 048 1 109 II 1 300 _ - 96 2 805 13 098 4,67 1 

Saint-Panice-de-Beaunvage 920 1 119 I 182 28 1 300 . - 76 2739 10886 3,97 

Saint-Sylvestre 1030 928 1005 -2 1 312 EA 98.09 84 2 604 6 723 2,5X I 
Sainte-H6léne.de-Breakeyville 1830 2385 3246 77 I 2 740 EA av. PAEQ - . I 

Total 37710 45003 60308 60 12 44 462 625 21 531 73 208 3,40 18 

’ Les zones ombragées montrent les municipalités qui ont des ouwages d’assainissement des eaux conjoints. 
* Ministère des Affaires municipales (MAM), 1981; 1996 : Répertoire des municipalités du Québec 1980 et 1996. 

’ DÉA (1997), Setiice d’évaluation du milieu aquatique et suivi des travaux (SEMAT). d’après données du MAM. Service du suivi des équipements. 
’ Statistique Canada (1997). Seules les municipalités du PAEQ-PADEM apparaissent dans le tableau, voir l’annexe 4 pour l’ensemble des municipalités. 

’ DÉA (1996), Service des expertises SUT les rejets toxiques (SERT), d’après données de la Direction des politiques du secteur industriel (DPSI). 
6 EA : étangs aérés; ENA : étangs non aérés; BA : boues activ&s; AP : a&ation prolongée; RBS : r&cteurs biologiques séquentiels. 

Direction des &xsystèmes aquatiques 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 



Annexe 3 Données agricoles 1996,des municipalités de la rivibe Chaudière 

s MUNICIPALITÉ 
E 

CULTURE ÉLEVAGE 

C 
T Code Nom %dm Nombre Superficie Grand Interligne Maïs Fowrage Auwes Superficie 
E 

Bovins 
géapphique 

POKS Volailles AUh.eS TCUl 
lebassin defama desfcrms 

Densité 
interligne &Oh 

u 
C”hr.x cuttivee &M”X 

(W (W 

animale 

(ha) (ha) 
R 

(ha) (ha) (W (“.a.) (u.a.) (ua.) (u.a.) (IL&, lIAilIa 

2429050 Saint-René 

M 2429120 NowsDamedes-Pins 



Annexe 3 Données agricoles 1996 des municipalités de la rivière Chaudière 

F Code Nom % dans Nombre Superficie Grand Interligne Maïs Fourrage Autres Superficie Bovins POU Volailler A”tES Total Denriti 

E géographique lebassin deferma desfermes interlig?le émit C”lhXCS cultivée animaux animale 

” 04 (ha) (ha) @a) (ha) 04 (ha) (&a.) (“.a.) (La.) (“A) (“.a.) UAh 

R 

2427065 Saint-Frédéric 

M 2431060 Sainte-Clotilde-de-Beauce 100 



Annexe 3 Données +gricoles 1996 des municipalités de la rivière Chaudière 

s MUNlCIPALITiE 
E 

CULTURE ÉLEVAGE 

C 
T code Nom %dms Nombre superficie Grand Interligne Maïs Fourrage Autres SuperCe Bovins POIX Volailles Aubes 
E 

Total Densifd 
géagraphique lebassin defemm desfemles interligne éuoit cultures C”M”& antmaux 

” 
animale 

(W (ha) (ha) (ha) (ha) b-1 (ha) (u.a.) (u.a.) (“.a.) (u.a.) (“.?,., 
R 

UAh 



Annexe 3 Données agricoles 1996 des municipalités de la rivière Chaudière 

s MUNlCIPALIT1É CULTURE ÉLEVAGE 
E 
C 
T Code Nom %d.m Nombre Superficie Grand Interligne Maïs Fourrage Autres Superficie Bavins POKS Volailles Aurres Total Omit6 
E @ographique lebassin defmes desfermes interligne émit CYIIIITCI cultivée .WillU”X animale 
” (ha) (ha) (ha) (ha) (ha) Ch4 (ha) (Lx) (“A) (“.a.) (“,a,) 
R 

(“.a.) UAih8 

TOTAL 2 888 217917 5277 9519 4798 73 230 631 88657 84022 81056 10 383 2537 177999 
% 

2.01 
6.0 10,7 5.4 826 0,7 100 41.2 45.5 5.8 1,4 100 



Annexe 3.2 Superficie en culture (superficie cultivée /superficie totale) dans les municipalités du bassin 
de la rivière Chaudière en 1996 



Annexe 3.3 Densité animale (unité animale / superficie cultivée) par municipalité dans le bassin de la 
rivière Chaudière en 1996 



Hnnexe 3.4 Nombre de porcs par municipalité dans le bassin de la rivière Chaudière en 1996 



Annexe 3.5 Nombre de bovins par municipalité dans le bassin de la rivière Chaudière en 1996 



Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière 

A Lac-Méga& 2 Bétons L. Barolet Lac-Mégantic Béton préparé Divers Réseau municipal Décantaion 
inc. (Les) 

A Lac-Mégantic 2 ÉtlW$X Granules de bois Industrie du bois Rivière Décantition 

A Lac-Mégantic 3 Industries manufachuières Contreplaqué, panneaux Industrie du bois Rivière Egalisation 
Mégantic inc. de pottes, bois de sciage Dégrillage 

A Lac-Mégantic 2 Produits sanitaires J.P.L. inc. Eau de javel, Cbimie Réseau municipal 
assouplissetu de tissus, 
embouteillage 

A Saint-Gédéon (VL) 3 Groupe CANAM MANAC (Le), Poutrelles d’acier, fermes Transformation Réseau municipal Skparateur d’huile 
division Les Aciers CANAM de toits, tabliers métallique 

A Saint-Ludger 3 C.S.M. Boisvert inc. Jeans Textile Réseau municipal Tamis incliné 
Neutralisation 
Éealisation 

A Saint-Martin 2 Objets promotionnels ArticleS de publicité, Chimie Fossé 
Colorimage enr. (Les) porte-clefs, .+pingles, 

décalcomanie 



,, ,. 

Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière (suite) 

Secteur Municipalit.4 Code ’ Raison sociale Produits Secteur industriel Points de rejet Traitement 
1.2 

B La Guadeloupe 2 Acrylique Le-BO inc. Articles en acrylique, Chimie Réseau municipal 
appuie-livres, vases, 

B La Guadeloupe 3 Ferme de l’érable ombragé ltée Sirop d’érable, Agroalimentaire Réseau municipal 
tmnsfolmation 

B Notre-Dame-des- 2 Plexifotme de Beauce ix. Articles en acrylique Chimie Rkxw municipal 
Pins 

B Shenley 3 Abattoir Poulin inc. Charcuterie, jambon, Agroalimentaire Réseau municipal Trappe à graisse 
viandes en enx 

B Saint-Elzéar 3 Oeufs Biais et Breton em. (Les) Cuisson des oeufs Agr&llitlletltio Réseau municipal 

B Saint-François- 3 Groupe Lactel inc. Fromage cheddar, beurre, Agroalimentaire Rivière Physico-chimique 
Ouest poudre de lait Réacteur 

séquentiel 

Direçtian des écorystèmss aquatiques 
Minirlère de I’Envimmement ct de la Faune 



Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière (suite) 

Secteur Municipalité Code ’ Raison sociale Produits Secteur industriel Points de rejet Traitement 
132 

B Saint-Georges 3 Entreprises R. Drouin Itée (Les) Tuyaux de béton, tuiles Divers Réseau municipal Décantation 
de parterre, produits de 
béton 

B Saint-Georges 3 MANAC inc. Remorques et vans pour Transformation Réseau municipal 
métallique 

B Saint-Georges 3 Usines de tapis Saint-Georges Tapis Textile Réseau municipal Décantation 
inc. (Les) 

B Saint-Joseph-de- 2 Fenebec inc. Portes et fenêtres, Industrie du bois Réseau municipal 
Beauce (V) châssis, portes patio en 

ahlminitlm 

B Saint-Joseph-de- 2 Manufacture Frameco Itée Châssis d’acier, essieux Transformation Réseau municipal 
Beauce (V) pour véhicules, métallique 

conteneurs 

B Saint-Méthode-de- 3 Abattoir Jacques Perreault Cam.sses éviscérées, Agroalimentaire Fosse septique 
Frontenac abattoir 

Direction des écosyst&mes aquatiques 
Minist&re de I’Envimnnement et de la Faune 
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Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière (suite) 

Secteur Municipalitk Code ’ Raison sociale Produits Secteur industriel Points de rejet Traitement 
1.2 

B Saint-Prosper 3 Loren20 Paquet Carcasses éviscérées, Agroaliientaire Ruisseau Fosse septique 
transformation, Hors réseau 
conditionnement 

B Saint-Victor 2 Asphalte Sartigan Itée Béton bitumineux Divers Hors r&eau Fosse septique et 
élément 
d’épuration 

B Sainte-Clotilde-de- 2 «Oreilles de crisse» Mercier ix. Bacon précuit, fèves au Agroalimentaire sans réseau Trappe à graisse 
BeaUCe (Les) lard, grillade de lard Fosse septique et 

élément 
d’épuration 

B Sainte-Justine 3 Abattoir Racine ix Carcasses éviscérées Agroalientaire Réseau municip.al 

B Sainte-Marguerite 2 Unicoop, coopérative agricole Moulée balancée Agroalimentaire Rivière 

B Sainte-M& 3 Culinar inc., division Vachon Gâteaux snack Agroalimentaùe Réseau municipal Physico- 
chimique 

Direclion des écoryrt&mes aquatiques 
Ministhe de l’Environnement et de la Faune 



Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière (suite) 

Secteur Municipalité Code t Raison sociale Produits Secteur industriel Points de rejet Traitement 
1,2 

B Sainte-Maie 2 Gravures J.F. inc. PhotoSrawre Divers R&eau municipal 

B Sainte-Marie 2 Vereault Frontenac - usine de Béton préparé Pierre, argile, Réseau municipal 
béton verre et b&on 

B Vallée-Jonction 2 Ciment Saint-Laurent inc. Can&e de sable Divers Rivière Fosse septique et 
élément 
d’épuration 

C Saint-Nicolas 2 Aliments «Fondue paysanne» inc. Fruits de mer, produits Agroalimentaire Réseau municipal 
(Les) alimentaires sans station 

d’épuration 

C Saint-Nicolas 2 Centre de traitement chimique Dttachant, dégraisseur, Chimie Réseau municipal 
C.T.C. inc. huile, apprêts, sans station 

dissolvants d%puration 

C Saint-Nicolas 2 Extrudex Aluminium (Québec) Itée Pièces d’aluminium Transformation Hors réseau Fosse septique et 
cxtruscs métallique élément 

d’tpuration 

C ChY 3 Alex Couture inc. Faine de viande et Agroalimentaire Réseau municipal Physico-chimique 
plumes, sang, gras non sans station Tamis rotatif 
comestible Gipumtion Trappe a graisse 

Direction des ècosystèmes aquatiques 
Ministère de l’Environnement et de la Faune 
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Annexe 4 Entreprises industrielles retenues pour intervention d’assainissement ou pour étude dans le bassin de la rivière Chaudière (suite) 

Secteur Municipalith Code ’ Raison sociale Produits Secteur industriel Points de reiet Traitement 

C Saint-Agapit 3 Abattoir Agti-Bio inc. Carcasses éviscérkes AgrO&ll~IltaiK Réseau municipal Trappe à graisse 

C Saint-Lambert-de- 2 Produits alimentaires J.C. Blouin Additifs alimentaires et Agroalimentaire Sans réseau 
LalIzon inc. farine grillée 

Fosse septique et 
élément 
#épuration 

g! 
,,::: ‘,‘,lL<” ~i:,~;:,,, _,,, ,<,,, ,,,,: ,,.<, i,:ii,li;l,> ~ 

C Saint-Patrice-de- 2 Couture, Raynald Carcasses éviscérées, Aaroalimentaire Sans réseau Fosse seotique 
B%WiWge débitage 

C Saint-Rédempteur 2 Plastiques Tilton inc. (Les) Objets en plastique Chimie 
CV) 

Réseau municipal 
sans station 
d’kpuration 

C Saint-Sylvestre 2 Gaston Saint-Hitaire épicier- Carcasses éviscérées Agroalimentaire Hors réseau 
WI boucher 

Fosse septique 

Mis à jour en mars 1996 (1996-07-I 1) 

’ : Le code 2 signifie que l’entreprise est retenue pour 6tude afm de déterminer le besoin d’une intervention d’assainissement. Le code 3 signifie que l’entreprise est retenue 
pour intervention d’assainissement des eaux. 

Direction des &osystèmcs aquatiques 
Ministère de t’Environnement et de la Faune 



Annexe 5 Répartition des subventions du PAAGF accordées dans le bassin de la rivière Chaudière par secteur 
et sous-bassin 

secteur Sous-bassin Nombre 
de 

municipalités 

Volume de Subvention 
fumier pour 

subventionné structura 

Cm’) (S) 

Subventions 
pour 

équipement 
et autres 

6) 

Total 

6) 

HAUTE ARAIGNÉES 3 I 547 18 669 340 19009 
CHAUDIÈRE ARNOLD 2 1 791 14 481 605 .15085 

CHAUDIÈRE 17 41402 806 675 21 603 828 278 
LOUP 3 1 758 35776 3 602 39 378 

SAMSON 2 3 978 63 136 1 374 64 510 
TOTAL’ 17 50 475 938 736 27 524 966 260 

(% secteuribassin) 23 8 9 7. 9 

MOYENNE ABÉNAQUIS 2 2 26 791 3 26 793 
CRAUDIÈRE CHAUDIÈRE 27 186 167 3 257 596 124 413 3 382 009 

FAMINE 8 2 356 48 941 3 777 52 718 
TRlNG 7 8 570 113299 7 472 120 772 

VEILLEUX 3 132 Il 073 612 Il 686 
SAINT-VICTOR 16 27 685 424 378 26 537 450 915 

TOTAL’ 37 224 912 3 882 078 162 814 4 044 893 
(% secteuribassin) 51 36 39 43 39 

BASSE BEAURIVAGE 19 242 288 3 586 634 121 325 3 707 959 
CHAUDIÈRE CHAUDIÈRE 12 107 264 1 591 656 69 746 1661 402~ 

TOTAL’ 19 349 SS3 5 178 290 191071 5 369 361 
(% sect&bassin) 26 56 52 50 52 

BASSIN TOTAL 73 624 939 9999105 381409 10380514 

’ : Le territoire d’une municipalité peut toucher à plu d’un sous-bassin. 

.--, 
1 

l 


